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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

La seance est ouverte a 9 h 30 m.
De vergadering wordt geopend om 9 u. 30 m.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du mardi
13 novembre 1990.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 13 november 1990 geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

Mevrouw Creyf om gezinsredenen.
M. Hasquin, en voyage a 1'etranger.
M. Roelants du Vivier en raison d'obligations profession-

nelles.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATIES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATION DE MME NAGY A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF ET A M.
THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, CONCERNANT «L'IMPLANTATION TGV A LA
GARE DU MIDI OU A SCHAERBEEK»

INTERPELLATION JOINTE DE M. DRAPS, CONCER-
NANT «L'ATTITUDE INCOHERENTE DE L'EXECU-
TIF EN RAPPORT AVEC LA LOCALISATION DE LA
FUTURE GARE TGV A BRUXELLES»

Discussion

INTERPELLATBE VAN MEVROUW NAGY TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE EN TOT DE HEER THYS, MINISTER
BELAST MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN
DE VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFS-
RUIMTEN, BETREFFENDE «DE INPLANTING VAN
DE -SST AAN HET ZUIDSTATION OF TE SCHAAR-
BEEK»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
DRAPS, BETREFFENDE «DE INCOHERENTE HOU-
DING VAN DE EXECUTIEVE TEGENOVER DE
INPLANTING VAN HET TOEKOMSTIG SST-STA-
TIONINBRUSSEL»

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle les interpellations jointes de Mme Nagy et M. Draps
a M. Picque, Ministre-President.

Dames en Heren, aan de orde zijn de samengevoegde
interpellaties van mevrouw Nagy en de heer Draps tot de heer
Picque, Minister-Voorzitter.

La parole est a Mme Nagy pour developper son interpella-
tion.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, j'avais deja eu 1'occasion d'interpeller Ie
Ministre-President Picque au sujet du TGV, au mois d'avril
de cette annee. Je 1'avais alors interroge sur les exigences et
les contraintes techniques emises par la SNCB pour 1'arret du
TGV a la gare du Midi, egalement quant a 1'assurance de la
simultaneite entre la mise en place d'un RER et 1'arrivee du
TGV a Bruxelles et sur les problemes lies a 1'etude d'impact
de Stratec, dont nous avons tous appris qu'elle presentait des
lacunes importantes. Je 1'avais enfin interroge sur Ie manque
d'information, done 1'absence de discussion de notre Conseil
a ce sujet.

Les reponses de M. Ie Ministre Picque ont ete breves. II
s'est simplement contente de rappeler qu'il avait commandite
une etude visant a elaborer un schema directeur pour Ie quar-
tier du Midi et de nous informer sur la mise en place d'un
operateur au syndicat associant les differents partenaires inte-
resses dans 1'operation du Midi.

Entre-temps, Ie Ministre Picque est venu en commission
d'Amenagement du territoire nous presenter la phase trois de
cette fameuse etude visant a elaborer un schema directeur du
quartier.

A ce moment-la, j'ai ete fort decue de ses reponses et Ie
developpement ulterieur de ce dossier TGV m'a en partie
donne raison.

L'Executifa done, sans discussion au sein de notre Conseil,
donne son avis au Ministre Dehaene et les choses en etaient
restees la. Les promoteurs se sont installes dans Ie quartier du
Midi, les architectes, charges par la Region d'elaborer Ie
schema directeur, ont continue leur travail et on aurait pu
s'attendre a une fin tranquille de ces schemas de developpe-
ment, si la SNCB n'avait pas mis les pieds dans Ie plat et
commence a rechigner sur les conditions de la Region pour Ie
terminal du Midi.

Mais alors, coup d'eclat auquel M. Ie Ministre-President
nous a tant habitues: il nous presente Ie projet de la SNCB,
gare du Midi, par ailleurs connu et qui avait deja ete presente
par la meme SNCB. On pouvait meme en voir une maquette
a la fameuse joumee sur 1'Europe, Bois de la Cambre, tout
pres du stand de la Region bruxelloise, si pas dans Ie stand de
la Region bruxelloise lui-meme.

M. Ie Ministre-President, qui a 1'habitude de creer 1'evene-
ment, en a done tire 1'effet mediatique qu'il voulait. Comment
peut-on resumer la rencontre entre les representants de la
SNCB et celui qui est par ailleurs — ne 1'oublions pas car c'est
important — Ie bourgmestre de Saint-Gilles? A la SNCB on
'declare que si elle ne peut pas financer Ie TGV en faisant de
la promotion-speculation a la gare du Midi, elle choisit la gare
de Schaerbeek. Quant au Ministre-President-bourgmestre, s'il
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ne peut pas profiter du pretexte TGV pour renover Ie bas
de sa commune, il traite Ie projet du Midi de la SNCB de
«monstrueux». Que se cache-t-il derriere cette querelle?

Les pouvoirs publics ne sont pas en mesure de financer
entierement Ie projet TGV et se lancent des lors dans des
operations de speculation fonciere. L'etude d'impact realisee
par Stratec peut etre consideree comme nulle et non avenue
puisque ce bureau d'etudes ne rejette plus d'office Ie choix de
la gare de Schaerbeek.

La commune de Saint-Gilles, relayee par la Region, per-
siste dans sa volonte de demolir Ie bas de la commune.

Pour expliquer pourquoi Ie projet de la SNCB est un projet
monstrueux, Ie Ministre-President-bourgmestre avance des
chiffres. II dit a la presse que Ie projet est «mammouth», qu'il
est inacceptable, que c'est un gros pave architectural hors
nonnes dans 1'environnement urbain du quartier du Midi.

Ce qui est tres surprenant, c'est que si Ie projet de la SNCB
est «imbuvable» —je pense que 1'on peut etre d'accord sur
ce point — celui de la Region 1'est presque autant.

Le projet de la SNCB detruit quatre ilots, celui de la
Region en supprime 12. Le projet de la SNCB culmine a 38 m
de haut; celui de la Region atteint generalement 40 m mais
culmine a 67 m. La SNCB prevoit de construire 360 000 m2

dont 140 000 m2 de bureaux tandis que le projet de la Region
entend construire 657 000 m2 doht 326 000 m2 de bureaux.

Dans ces conditions, comment M. Charles Picque peut-il
trouver le projet de la SNCB trop grand, trop haut et compor-
tant trop de bureaux?

Le deuxieme argument pour prouver que le projet de la
SNCB etait inacceptable, selon le Ministre-President, consiste
a dire qu'il s'agit d'une promotion immobiliere destinee a
financer le cout de la gare.

II faut rappeler que 1'accord du gouvernement implique
qu'une partie du fmancement de la gare TGV, d'un montant
d'un milliard de francs, doit etre assuree par des operations
immobilieres realisees par la SNCB. Mon groupe n'a jamais
approuve ce type de pratiques mais la Region bruxelloise,
comme quiconque a suivi ce dossier, connaissait cette
contrainte des le debut. On ne peut done s'etonner aujourd'hui
que la SNCB reclame une plus-value pour financer son termi-
nal TGV.

Par ailleurs, le projet TGV de la Region est-il si different,
lui qui vise a financer la demolition-reconstruction de tout
le quartier du Midi ainsi que ses infrastructures et 1'espace
public?

Entre-temps, nous avons appris qu'il ne s'agissait que
d'un projet et que meme la presentation en commission ne
prejugeait en rien de 1'adoption ou non de ce schema directeur.

II est bien evident que pour nous, Monsieur le Ministre-
President, — et on a deja discute de ce probleme — le quartier
vise, en particulier celui compris entre 1'avenue Fonsny et la
rue de Merode, est habite, contrairement aux affirmations du
Ministre-President, par quelque 2 000 habitants dont les trois
quarts sont des etrangers.

La densite de ce quartier est de 173 habitants a 1'hectare,
ce qui represente une densite plus elevee que la moyenne
regionale, d'autant plus qu'il s'agit d'ilots ou une partie impor-
tante de la surface est consacree a 1'emploi.

Les logements nouveaux qui seraient proposes par ce projet
ne correspondront pas aux memes criteres que ceux qui exis-
tent aujourd'hui en termes de loyer. Par ailleurs les difficultes

des prix, de simultaneite des travaux, d'accompagnement
social necessaire, font craindre que, comme cela a ete le cas
au quartier Nord, les habitants actuels ne seront pas reloges.

Deuxieme critique du schema directeur: alors que 1'Execu-
tifse fait le grand defenseur des petites et moyennes entreprises
et des emplois bruxellois en examinant le perimetre concerne
par 1'etude de la Region, on constate qu'il y a la pres de 1 500
emplois d'entreprises industrielles, artisanales et de services,
menaces par le projet. II s'agit de 295 PME comptant en
moyenne cinq emplois chacune.

Meme si des propositions de relogement et de relocalisation
de celles-ci intervenaient a 1'avenir, chacun connalt le lien qui
unit la survie d'une PME et son implantation locale: la clien-
tele, les foumisseurs, le prix d'un demenagement et surtout
d'une reinstallation.

II faut dire aussi que lorsqu'on construit des metres carres
de bureaux, on ne cree pas de 1'emploi, on delocalise de
1'emploi qui se trouve ailleurs. Par centre, lorsqu'on veut faire
demenager des petites et moyennes entreprises, tres souvent,
ce demenagement signifie leur deperissement.

Troisieme critique du schema directeur: lorsqu'on se lance
dans les grandes critiques sur le syndrome de la megalomanie,
il faut se rappeler un element qui a fait 1'objet de debats
assez vifs au sein de notre Commission de 1'Amenagement du
Territoire, la fameuse arche ou Porte du Midi, qui devrait etre
le symbole du pole urbain de developpement de'ce quartier.

Dans la course a vouloir marquer la ville de «son»
empreinte, le Ministre-President s'est vu conseiller la construc-
tion d'une arche ou Porte du Midi, visible depuis la Bourse
sinon de la Grand-Place et surplombant le viaduc du chemin
de fer. Cette arche mesurerait 67 metres de haut! Cela repre-
sente un peu moins de la moitie de la hauteur de la Tour du
Midi!

Ce qui est dangereux dans ce type de proposition, c'est
que nous avons plusieurs poles de developpement qui sont en
chantier au meme moment dans la ville. 11 y a, d'une part, le
developpement du CIC et de tout le quartier qui 1'entoure,
avec des investissements d'environ 20 milliards de francs; d'au-
tre part, il y a une reprise de la construction dans le quartier
Nord. Par ailleurs, on peut aussi imaginer ce type de chantier
dans le quartier du Midi ou des travaux sont encore prevus
pendant environ vingt ans. L'economie bruxelloise a-t-elle les
reins assez solides pour assumer 1'extension de trois ou quatre
grands poles de developpement, puisqu'on songe egalement a
des projets de travaux autour du canal?

U est evident que tous ces travaux necessiteront des inves-
tissements de la part des pouvoirs publics en termes d'infra-
structure et d'amelioration de 1'espace public, qui ne seront
pas sans incidence financiere.

Enfin, dernier point, le volume de bureaux est trop impor-
tant: plus de 50 p.c. des surfaces. C'est en contradiction, il
faut le rappeler, avec le plan de secteur et malgre 1'avis negatif
de la Commission de concertation. La aussi, et c'est en rapport
avec le point precedent, on peut se demander si des risques de
desequilibre ne sont pas a craindre par une offre trop impor-
tante de bureaux.

Ce qui est interessant dans cette querelle autour du termi-
nal TGV, c'est que d'une part, elle a permis de connaitre les
projets, et d'autre part, elle a confirme ce que nous avions
deja enonce en son temps, a savoir que 1'etude d'impact realisee
par Stratec laissait a desirer. Nous 1'avions deja declare.
L'etude d'impact faite par Stratec, commanditee par la SNCB,
suivie par la Region, est une etude de faisabilite visant a
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justifier un terminal et un choix qui etait deja fait, celui de la
gare du Midi.

J'avais deja signale a cette tribune au debut de 1'annee que
PIBGE, par exemple, avait mis en cause les elements et les
options choisies par cette etude d'impact et notamment mis
en evidence 1'augmentation du trafic engendree par Ie TGV
dans Ie quartier du Midi, ce que par ailleurs decouvrira plus
tard M. Thys.

L'etude d'impact realisee par Stratec pour Ie compte de la
SNCB prevoyait que Ie choix de 1'implantation du futur termi-
nal TGV devait repondre a trois criteres:

— disposer d'une bonne accessibility generate et etablir
une correspondance avec toutes les lignes de la SNCB;

— compter au moins 6 voies reservees au TGV;
— entramer des couts ne mettant pas en cause 1'equilibre

financier du projet.
II s'avere tres vite — Stratec Ie dit — que des dix gares

analysees a la lumiere de ces contraintes, seules les gares du
Midi et du Nord emergent comme localisations possibles,
repondant aux criteres enonces.

Le rapport mentionne, a propos des gares de Schaerbeek,
d'Etterbeek et de Zaventem, que, pour chacune d'elles, il
n'est pas possible, saufau prix d'investissements considerables,
d'une restructuration majeure du reseau ferroviaire, des
reseaux de transport urbain, et de degats importants a 1'envi-
ronnement, de satisfaire les specifications de base du pro-
gramme TGV.

C'est tout ce qui se trouve dans 1'etude Stratec approuvee
par la SNCB, sur le terminal TGV a la gare de Schaerbeek.

Je pense qu'a la lumiere de ces deux faits on peut quand
meme s'inquieter du peu de serieux apporte au choix d'un
terminal. L'etude d'impact ne 1'a pas etudie et je pense que
c'est une des raisons des critiques d'Ecolo. Nous avons dit que
1'etude n'a pas ete realisee de la meme facon pour 1'ensemble
des gares.

Si je reprends les raisons pour lesquelles Stratec rejette le
site de la gare du Nord, par exemple, je note que c'est parce
qu'il faudrait y proceder a des demolitions importantes et
notamment de la rue d'Aerschot.

Si j'examine le projet que nous propose la Region aujour-
d'hui,je constate que c'est tout le front bati de 1'avenue Fonsny
qui va disparaitre et qui risque de faire 1'objet d'operations
de renovation lourde.

Ce sont la, je crois, des elements qui ont echappe a 1'etude
Stratec.

Je constate que, sans rire, des dirigeants de la SNCB
proposent aujourd'hui un arret du TGV a la gare de Schaer-
beek.

C'est alors que le Ministre Thys avance ses propositions.
II decouvre qu'il y a effectivement un probleme de circulation
autour du pole du Midi. Pour rappel, selon les meilleures
hypotheses, 4 000 a 8 000 places de parking sont prevues. II y
aura done des problemes de circulation. II decouvre egalement
qu'il y a peut-etre interet a etudier d'autres implantations,
notamment a la gare de Schaerbeek qui presente un certain
nombre d'avantages. Nous ne voulons pas nous prononcer
sur le choix de 1'une ou 1'autre gare comme terminal pour le
TGV. Nous constatons que ce choix, important pour notre
Region, a ete fait sans s'appuyer sur une etude serieuse tenant
compte de toutes les alternatives. C'est pour cette raison que,

deja au mois de mai, nous avons introduit un recours aupres
de la Commission des Communautes europeennes pour non-
respect de la directive europeenne en matiere d'etudes d'inci-
dences.

II est evident pour nous qu'il faut tenir compte des proble-
mes lies, par exemple, a la disparition partielle de la rue de
France, necessitee par les contraintes techniques — mformelles
— de la SNCB, selon laquelle il faut faire deborder le tablier
du chemin de fer, rue de Prance, pour des raisons de securite
ou autres; d'ou la disparition de cette rue de France.

Tout ceci, d'apres la presse et des declarations faites par des
membres de son cabinet, n'a pas 1'aval du Ministre-President.
J'aimerais avoir une reponse claire a cet egard. En effet, lors
de ma premiere interpellation, je vous demandais, Monsieur
le Ministre-President, de m'informer des contraintes de la
SNCB. Malheureusement, comme cela a ete le cas pour d'au-
tres questions que je vous posais, je n'ai pas recu de reponse.

En conclusion, nous demandons qu'une etude d'impact
serieuse soit realisee pour examiner les differentes alternatives
proposees pour 1'etablissement d'une gare TGV dans la
Region, et ce, en conformite avec les prescriptions de la direc-
tive europeenne en matiere d'etudes d'incidences. Nous consi-
derons que le choix de la gare de Schaerbeek pour 1'implanta-
tion d'une gare TGV ne pourra se faire sans mesurer les
retombees socio-economiques et ecologiques du projet.

Pour terminer, nous rappelons que 1'arrivee du TGV a
Bruxelles peut se resumer a 1'arrivee d'un train dans une ville.
Ce projet n'implique pas la destruction de quartiers entiers.
Ce qui necessite une telle destruction, ce sont des projets
developpes autour de 1'arrivee du TGV pour des raisons finan-
cieres ou autres. Mais si on parvient a se mettre cela dans la
tete, les choses deviennent plus rationnelles, 1'arrivee du TGV
dans une gare ne necessite pas la destruction des quartiers. Je
prends 1'exemple de ce qui se passe a la gare du Nord de Paris
ou le TGV arrivera. On n'assiste pas a cet endroit a un
bouleversement extraordinaire des quartiers environnants.

A la lumiere de cette malheureuse experience, il faut se
rendre compte que les pratiques consistant a faire financer
des projets par des operations de promotion menees par les
pouvoirs et les organismes publics, ne peuvent qu'etre contrai-
res a un urbanisme bien compris qui planifie et essaie de
trouver des equilibres, et ne menent qu'a un urbanisme du fait
accompli qui satisfait simplement les desiderata des promo-
teurs immobiliers et autres. (Applaudissements.)

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, Monsieur le Ministre-
President, Chers Collegues, mon groups estime que 1'incohe-
rence de 1'Executifdans ce dossier du TGV commence a couter
cher a la Region, aujourd'hui, sur le plan de sa credibilite
comme ville a destin europeen et aux potentialites economi-
ques importantes. Et demain, si une decision n'est pas prise
rapidement, Bruxelles n'aura meme plus la chance de devenir
provisoirement ce «cul de sac» du TGV nord-europeen.

S'il est admis aujourd'hui que, sur le plan national, les
trois annees qui se sont ecoulees depuis la formation de 1'actuel
Gouvemement representent trois ans de retard pour 1'insertion
de notre pays dans ce vaste reseau de communications ferro-
viaires a grande vitesse qui s'ebauche dans 1'Europe entiere,
on reconnait egalement que la responsabilite de ce detricotage,
en Belgique, du projet de lignes a grande vitesse et surtout de
son retard n'etait pas imputable a la Region bruxelloise. On
attribuait une grande part de responsabilite a la Region fla-
mande ainsi que dans le cadre de negociations «belgo-belges»,
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a 1'Executif wallon dont les desseins semblent plus tactiques
que conformes aux interets regionaux.

On peut egalement reprocher a la SNCB de ne pas s'etre
conduite de la meme facon que sa consoeur francaise et de ne
pas avoir force, parfois, des decisions mais, en general, on met
tout cela sur Ie compte du morcellement extraordinaire qui,
sur Ie plan decisionnel, caracterise notre pays dans Ie cadre
des dossiers de grandes infrastructures.

Depuis quelques mois cependant, votre Executif, par son
irresponsabilite, son gout du secret, sa demagogic et son
absence de coherence associe pleinement la Region bruxelloise
au ridicule qui caracterise, aux yeux de nos voisins, 1'evolution
du dossier TGV en Belgique.

J'ai done evoque tous les problemes decisionnels mais
on aurait pu au moins esperer que 1'Executif de la Region
bruxelloise qui a incontestablement tout a gagner de 1'arrivee
prochaine du TGV, aurait tenu compte d'une serie d'elements,
et considere que ce dossier prioritaire devait etre porte a bout
de bras a 1'occasion des grands travaux dont on parle chaque
jour — Ie percement du tunnel sous la Manche et la creation,
dans toute 1'Europe, d'un maillage grace auquel il sera possible
en une nuit de se rendre dans Ie sud de 1'Espagne, et en une
heure et demie, a Londres, a Paris ou a Cologne — et aussi
vu I'opportunite qui nous est donnee, en grande partie, par
notre position geographique exceptionnelle.

L'Executifdoit tenir compte tout d'abord des responsabili-
tes de la SNCB, qui est finalement 1'exploitant, la societe
autonome publique qui, demain, sera chargee de commerciali-
ser Ie TGV, de Ie faire rouler. La SNCB, pour des raisons
essentiellement techniques qui lui sont propres, avait choisi Ie
site de !a gare du Midi, bien avant la creation de la Region
bruxelloise.

Des Ie debut, nous avons considere que Ie choix de ce site
se justifiait pleinement precisement pour ces raisons techni-
ques, et ce n'est pas vous, Monsieur Ie Ministre-President, qui
nous contredisiez sur ce point.

Pourquoi la gare du Midi? Pour des raisons evidentes.
Plus de 30 p.c. de la clientele du TGV arrivera a Bruxelles en
train de provenance d'autres villes de Belgique. La SNCB
compte bien revitaliser 1'ensemble du trafic voyageurs sur son
reseau par cet outil de communications internationales qu'est
Ie TGV. Elle dispose au Midi de vastes surfaces: la gare y est
fort large par rapport, par exemple, a la gare du Nord et 1'on
trouve a 1'avant-gare des surfaces suffisantes pour y stocker
et y entretenir 1'ensemble du materiel roulant du TGV.

Autre argument, essentiel a mes yeux: il est clair que
1'avantage du TGV, par rapport a 1'avion notamment, reside
dans les temps de parcours realises.

On va construire des centaines de kilometres de lignes
nouvelles, et ce a grand prix, pour gagner de precieuses minu-
tes, et, demain, 1'on ne voudrait pas utiliser a Bruxelles la gare
qui est la mieux situee par rapport au flux majoritaire du trafic
qui se dirigera vers la France et vers 1'Angleterre?! Chacun
sait que Ie trafic — 6 combien futur quand on constate la
nature des decisions prises au niveau gouvernemental! — vers
la Hollande et vers 1'Allemagne sera moins important. Le
choix de la gare du Midi s'indique done tout naturellement.
Le TGV est un reseau qui relie des villes de centre a centre.
La gare du Midi a une position relativement centrale dans
Bruxelles. Toutes ces raisons — mais il y en a d'autres
encore — devaient vous amener a garder de la coherence dans
ce dossier et a laisser a 1'operateur, a savoir la SNCB, le soin
de defendre la realisation, sur ses installations, d'un projet qui
devait peut-etre etre amende, mais qui vous a servi de reference

a un moment donne, Monsieur le Ministre-President, ainsi
que Mme Nagy 1'a rappele il y a un instant.

Certains ont pense a Saint-Gilles tirer le gros lot et deman-
der que soient refaites, aux frais de la SNCB, diverses voiries
d'acces, que 1'on pourrait imposer a la SNCB de renover telle
ou telle rue, de detoumer la circulation a tel endroit et
— pourquoi pas? — de construire des logements a un autre
endroit. La SNCB a reagi normalement en indiquant que tel
n'etait pas son role, qu'elle etait exploitante de lignes de
chemins de fer et non promoteur immobilier et que, dans ces
conditions, elle ne pouvait poursuivre le dossier de la gare du
Midi.

Je n'irai pas jusqu'a dire que la SNCB a ete particuliere-
ment habile. Elle a parfois utilise des ficelles grosses comme
des cables en essayant de pousser d'autres solutions. Mais
quiconque veut rester serieux dans ce dossier sait que la princi-
pale gare —je prefere le terme «gare» au terme «terminal»,
car le TGV est un train qui roule sur une voie de chemin de
fer tout a fait normale et a, comme tous les trains, des points
d'arret — du TGV doit incontestablement etre la gare du
Midi. La SNCB doit y amenager un point d'accueil et de
reception des voyageurs. Incontestablement, son role n'est pas
de s'occuper d'une renovation complete du quartier. II faut
des parkings, des quais, et,je 1'ai dit, des locaux pour accueillir
les voyageurs dans de bonnes conditions. Le reste, j'insiste a
nouveau, n'est pas du ressort de la SNCB.

J'en ai ainsi termine avec le premier aspect du dossier, a
savoir que le TGV doit arriver la ou la societe exploitante
estime le plus adequat de le recevoir, en fonction de criteres
adoptes dans 1'ensemble des villes qui seront demain desservies
par ce reseau europeen de chemin de fer a grande vitesse. Pour
les memes criteres, a Londres, on a choisi Waterloo Station et
a Paris, la gare du Nord, qui etait idealement situee. II faut
arriver au centre des villes et ne pas les contoumer comme on
voudrait le faire dans d'autres hypotheses, comme, par exem-
ple, celle de Schaerbeek... perdre de precieuses minutes dans ce
trajet de contoumement des villes, perturber renvironnement
urbain a ces endroits et aboutir finalement a des points d'arret
qui sont nettement plus decentres.

Je constate que votre Executif, de par son incoherence, fait
en sorte que ces evidences apparaissent aujourd'hui de maniere
beaucoup moins claire.

Deuxieme aspect: votre Executif aurait dfl tenir compte
de la vocation europeenne de Bruxelles. Nous sommes a peu
pres tous d'accord pour dire que si demain, pour des raisons
diverses, 1'Europe devait progressivement se desengager a
Bruxelles, nous aurions sur le plan economique, sur celui de
1'emploi et aussi du marche immobilier, de vastes deconvenues.
Tout le monde considere, au sein de ce Conseil, qu'il est
preferable d'avoir demain une ville a destin europeen — qui,
toutefois, reste humaine — plutot qu'un vaste village peuple
de chomeurs. II fallait done, Monsieur le Ministre-President,
se soucier de ce role europeen.

Lorsque ce dossier a ete evoque d'abord a la SNCB, ensuite
en Commission de 1'Infrastructure de la Chambre, en presence
du Ministre Dehaene, a chaque occasion, j'ai formule une
modeste proposition: pourquoi ne pas acheminer certains
jours et a certaines heures, certains TGV venant de Paris ou
de Londres, directement vers la gare du quartier Leopold, au
depart de Hal, en empruntant la ligne 26? C'est 1'evidence
meme a la SNCB: voici a peu pres deux ans 1'on m'a dit que
cela se ferait. La gare du quartier Leopold est une gare qui,
par les hasards du developpement de la ville, se trouve situee
de maniere exceptionnelle par rapport au quartier europeen
et surtout par rapport au futur hemicycle du Parlement euro-
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peen, au coeur du quartier des affaires a Bruxelles. A 1'instar
de ce qui se fait par exemple a Lyon, ou les TGV venant de
Paris arrivent dans trois gares differentes, on aurait pu envisa-
ger d'acheminer vers la gare de quartier Leopold les trains
destines specifiquement a la clientele qui a des activites dans
ce quartier, de realiser ce «petit plus» qui ne remettait absolu-
ment pas en cause — comme je 1'ai dit — Ie role de plaque
toumante de la gare du Midi mais permettait une meilleure
adequation entre la destination finale de la clientele et Ie point
d'arrivee du TGV. II s'agissait d'une proposition tout a fait
anodine qui ne coutait rien: en effet, on reutilise des infrastruc-
tures existantes; Ie quartier Leopold etait un simple point
d'arret, les rames allant ensuite soit vers la gare de Schaerbeek
soit vers la gare du Midi, via la ceinture, pour y etre parquees
et entretenues.

J'ai ete sidere lorsqu'au cours du debat auquel Mme Nagy
a fait allusion, voici un instant, on a considere cette proposition
comme etant subversive, susceptible d'influencer la SNCB, un
peu ballottee dans ce dossier, au gre des instances ou elle va
defendre Ie projet TGV. On a ete jusqu'a lui conseiller de ne
pas promettre cet arret au quartier Leopold car seule la gare
du Midi devait etre retenue dans ce projet.

L'Executif donne comme mission aux bureaux charges des
etudes, comme Stratec, de se limiter a la gare du Midi et done
de se priver du «plus» pour Bruxelles qu'aurait pu representer
ma modeste proposition, parfaitement realisable sur Ie plan
technique, aux yeux des parlementaires qui doivent prendre
aujourd'hui — en partie en tout cas — une decision sur Ie
choix du futur siege du Parlement europeen.

En effet, j'ai la faiblesse de penser que la possibility d'un
arret de certains trains TGV — une toute petite minorite, au
pied de ce Parlement etait pour Bruxelles un point positif. Je
puis d'ores et deja vous indiquer que, meme si 1'Executif ne
retient pas cette proposition, les faits demontreront, lorsque
Ie TGV sera exploite, que cette solution est tellement necessaire
en fonction des desiderata de la clientele, qu'elle sera realisee,
que vous Ie vouliez ou non. Je ne crois pas que votre Executif
se sera grandi dans la defense du role europeen de Bruxelles
en s'opposant a cette possibilite.

Voila ainsi resitue Ie probleme du quartier Leopold. Vous
constaterez qu'il existe des petites nuances entre ma proposi-
tion et celles, plus loufoques, formulees actuellement par des
irresponsables concernant Ie site futur de cette gare TGV. Je
vous Ie repete, depuis Ie debut, nous n'avons pas change d'avis
dans ce dossier, que nous sommes favorables a la gare du Midi
pour toutes les raisons queje viens de rappeler.

Je ne dis pas que votre Executif ne doit pas tenir compte
des contraintes en matiere d'urbanisme, d'environnement et
de circulation. Je ne nie pas ces problemes, mais ils doivent
etre traites dans Ie sillage d'une decision de principe a laquelle
il faut se tenir en vertu de la coherence et de la continuite,
conditions pour la realisation de tout grand projet.

Mais vous donnez 1'image — ou plutot Ie spectacle — d'un
Executif ecartele entre des tendances sous-regionales grotes-
ques dans une Region de 160 km2. Nous savons que Ie Minis-
tre-President est favorable a la gare du Midi, et je pense que,
sur ce point, il n'a pas change d'avis.

Avant la formation de votre Executif, Ie Ministre charge
des Communications et des Travaux publics, qui joue dans ce
dossier un role important et meme essentiel, avait, dans un
article de presse, pose la question: pourquoi ne pas reutiliser
toute la zone de ce « megalomanesque » Centre de Communica-
tions Nord, pour Ie projet TGV?

Ce sont des positions que vous defendiez, Monsieur Ie
Ministre Thys.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desafTectes. — Avec M. de Donnea. La SNCB nous a d'ailleurs
declare que cette solution etait impossible.

M. Draps. — J'aime vous 1'entendre dire. Monsieur Ie
Ministre.

Ce qui m'inquiete, c'est que vous semblez recidiver, non
plus a la gare du Nord, mais toujours dans Ie nord-ouest de
Bruxelles. En effet, utilisant des ficelles grosses comme des
cables, la SNCB fait mine de vouloir s'installer globalement a
la gare de Schaerbeek, en amenant, sans doute, les TGV a
Bruxelles via Courtrai et Gand au lieu de Toumai et de ce
quej'espere etre unjour la future ligne nouvelle. Chacun a pu
lire des articles dans Le Soir ou vous doublez la possibilite
d'amener le TGV a Schaerbeek d'un hypothetique et tres
douteux reseau express regional bruxellois qui serait confine
dans cette zone particulierement etriquee des dix-neuf commu-
nes. Si unjour il doit y avoir un RER a Bruxelles —je n'entre
pas dans ce debat qui n'est pas celui d'aujourd'hui — ce sera
un RER en etoile qui prendra les voyageurs a trente kilometres
autour de Bruxelles. C'est la que se situe le trafic le plus
important. Ce n'est pas en creant ce reseau express a 1'interieur
d'une ville qui ne compte plus un million d'habitants que
1'on va un tant soit peut le rentabiliser; on va le rendre
prohibitivement couteux.

Je constate qu'il y a done eu la ce que j'appellerai une
incoherence au sein de votre Executif. II m'apparait que,
depuis lors, votre Executif s'est ressoude — j'attendrai avec
interet la reponse du Ministre-President a cet egard — et qu'il
existe a nouveau une unanimite en son sein. Mais que de temps
et de credibilite perdus dans un dossier aussi fondamental!

Mais puisqu'il est difficile. Monsieur le Ministre-President,
au niveau de ce dossier, de dissocier vos fonctions de chef de
cet Executif, responsable de la Region bruxelloise, de celles de
bourgmestre de Saint-Gilles, puis-je me permettre de vous
rappeler certains travaux relatifs au metro? Je ne critique pas
les solutions qui ont ete apportees. A certains egards, on peut
les regretter. Je ne dis cependant pas que la solution finale
n'est pas positive. Mais combien de temps a-t-on perdu!

Combien de chantiers et de dossiers a-t-on fait passer avant
ceux de la rue d'Angleterre et du Parvis de Saint-Gilles? A
propos de ces dossiers, a 1'epoque, le bourgmestre de Saint-
Gilles et la STIB ne partageaient pas le meme point de vue.
J'ignore si cette difference d'opinion etait ou non justifiee. A
tort ou a raison, de tres nombreuses annees ont cependant ete
perdues.

Dans le dossier qui nous occupe, j'aimerais que nous ne
perdions pas de temps en raison d'indecision ou de volontes
visant des demandes excessives. Le role de la SNCB n'est
pas de reurbaniser le bas de la commune de Saint-Gilles. Je
considere qu'en tant que Ministre-President, il vous incombe
de penser, en premier lieu, a 1'interet de toute la Region en y
amenant le TGV, plutot que d'utiliser ce dossier afin de regler
des problemes tres locaux touchant un quartier de Saint-Gilles.

Contrairement a Mme Nagy, je ne vous demande pas
d'etudier, mais de decider ce projet dans le bon sens et de le
realiser avec la SNCB. (Applaudissements.)

M. le President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.
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Mine de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, avant toute chose, je souhaite
reaffirmer tres clairement la volonte du groupe PSC de voir
arriver Ie TGV a Bruxelles et ce, dans les delais initialement
prevus, c'est-a-dire 1993. II serait, en effet, impensable, a
1'heure ou Bruxelles revendique plus que jamais son role de
Capitale de 1'Europe, d'empecher ou de postposer la realisa-
tion d'un moyen de communication appele a faciliter davan-
tage encore les relations entre les citoyens europeens.

Mais la necessite d'une arrivee du TGV a Bruxelles ne
signifie pas pour autant que nous soyons disposes a 1'accueillir
a n'importe quel prix et a n'importe quelles conditions. II y a
des exigences a respecter, des imperatifs sur lesquels il ne peut
etre question de transiger.

C'est ainsi que tout en etant conscient des inconvenients
inevitables lies a la realisation d'infrastructures nouvelles, il
doit etre tres clairement precise que 1'implantation du TGV a
Bruxelles doit se faire dans des conditions environnementales
et d'amenagement de 1'espace urbain acceptables pour les
Bruxelloises et les Bruxellois. Ceci doit se faire dans Ie respect
des quartiers avoisinants et plus particulierement de la fonction
logement. Si nous sommes partisans de la «multi-fbnctionna-
lite» des quartiers, nous demandons a 1'Executif d'etre tout
particulierement attentif aux problemes de logement des
Bruxellois dans Ie cadre de la reorganisation urbanistique
prevue.

II doit, en outre, etre clairement entendu que la SNCB doit
obligatoirement, conune tout autre promoteur immobilier,
se soumettre aux regles urbanistiques en vigueur dans notre
Region. Les etudes d'impact realisees ou encore a realiser
doivent prendre en compte 1'organisation de 1'espace urbain
autour du terminal, ainsi que les aspects de la circulation et
des deplacements internes a la Region bruxelloise.

Nous demandons done a 1'Executif de prendre toutes les
garanties a cet egard, conformement d'ailleurs a sa declaration
de politique gen6rale du 18 octobre 1989.

Si pour ce qui concerne 1'implantation du TGV, nous
n'avons pas de fetichisme, je veux souligner que ce qui est
important pour nous, dans ce dossier, c'est que cette arrivee
du TGV a Bruxelles se fasse dans les meilleures conditions
urbanistiques, d'environnement et de mobilite pour Bruxelles
comme capitate de notre pays, capitate de 1'Europe, et pour
les Bruxellois dans leur vie quotidienne.

Je m'etonne toutefois de 1'attitude de dirigeants de la
SNCB qui, apres avoir indique leur preference pour la gare
du Midi, ce choix ayant d'ailleurs ete ratifie par 1'Executif,
semblent soudainement, pour des raisons obscures, decouvrir
peu de temps avant la prise de decision finale, les vertus et
qualites multiples d'une autre gare existante, qu'ils n'avaient
pas retenue precedemment. Ceci me parait pour Ie moins leger
de la part d'un organisme public de cette importance.

Nous estimons qu'en tant qu'organisme public, la SNCB
se doit d'avoir aussi Ie souci de la ville et de ses habitants et
des lors de concerter ses projets avec la Region dans cette
perspective et d'engager un dialogue constructif en vue d'un
amenagement optimal, autant du terminal, que des quartiers
avoisinants.

A cote des exigences environnementales et urbanistiques
dont j'ai parle plus haut, il est evident que des conditions
techniques et de mobilite doivent aussi determiner Ie lieu
d'implantation du TGV. Celui-ci devra notamment reunir
les conditions necessaires permettant d'offrir aux usagers des
connections optimales, tant avec Ie reseau de chemin de fer
IC/IR, qu'avec Ie transport international ferroviaire et aerien.

En outre, et ce n'est certainement pas moins important,
il devra pennettre aussi d'assurer une desserte urbaine et
suburbaine optimale de la Region de Bruxelles-Capitale: Ie
droit a la mobilite des Bruxellois a Finterieur de leur Region
est certainement tout aussi important que Ie droit a la mobilite
a 1'interieur de 1'Europe.

II convient de mettre 1'accent sur ce dernier point en
relevant les implications evidentes de I'arrivee du TGV sur les
transports en commun de notre Region et done sur la necessite
de disposer concomitamment a I'arrivee du TGV a Bruxelles
d'un reseau type RER ou REB — Reseau Express bruxellois.
Ce reseau peut d'ailleurs etre mis en place a relativement
bref delai et a cout modere, par 1'utilisation d'infrastructures
existantes.

En conclusion, Ie groupe PSC demande a 1'Executif d'a-
dopter une attitude ferine mais constructive dans la problema-
tique de 1'installation du TGV a Bruxelles, prenant en conside-
ration les interets et revendications legitimes des Bruxelloises
et Bruxellois en matiere d'environnement, d'urbanisme et de
droit a la mobilite, et ce de maniere a assurer I'arrivee du TGV
dans les delais prevus. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Cauwelier.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, Mijnheer
de Minister, Mijnheer de Staatssecretaris, Collega's, ik shut
mij aan bij de uitspraken van mevrouw Nagy, lid van Ecolo.

Wat mij en ook de andere leden van Agalev in Vlaanderen
stoort — zij hebben trouwens gisteren nog naar aanleiding
van dit dossier een persconferentie gegeven —, is de minach-
ting van de besluitvormers ten opzichte van de publieke opinie,
de bevolking. Dat geldt zowel in Vlaanderen als in Brussel.

Mocht de SST er komen, dan zai de plaats op grond van
andere overwegingen worden gekozen, dan die weike openlijk
tot uiting worden gebracht. Maar soms lekken via de pers
beweringen uit. Zo zouden berichten in de media een aantal
leden van de Executieve razend maken, terwiji weer andere
leden er zich over verheugen. In dat laatste verband wou ik
mij richten tot Minister Thys.

De Minister is ervan op de hoogte dat Agalev en Ecolo
een brochure hebben gepubliceerd waarin wij de huidige
gebruiksmogelijkheid van het dertigtal stations die de NMBS
in Brussel telt, gestaafd met cijfers, aanduiden als aankoop
voor een RER-trein — dat klinkt eerder «parisien» — of
REB. Ik stel aan Minister Thys de correcte Nederlandse term
«stadstrein» voor, aangezien de term onderstreept dat de trein
eerder bestemd is voor Brussel dan voor de pendelaars, idee
waaraan, naar verluidt, toch nog enige aandacht gaat. Deze
brochure werd in Brussel enthousiast onthaald: ondanks het
feit dat de brochure schriftelik of telefonisch moest worden
aangevraagd en niet gratis werd uitgedeeld, hebben toch 4 000
personen daarop gereageerd. Meestal waren ze er niet eens
van op de hoogte dat ze tijdens de piekuren gebruik konden
maken van bepaalde treinen om zich naar een bepaald punt
in Brussel te verplaatsen. Dank zij een aantal inspanningen —
dit hoeft niet eens zo duur te zijn, zoals Collega Draps beweert
— kan dit net worden verbeterd.

Minister Thys, bent u met onder de indruk van wat vele
Brusselaars als een gezonde opiossing beschouwen? Bent u de
mening toegedaan dat een politieke partij het uurrooster van
de treinen aan de Brusselaars moet bekendmaken? Zijn er
geen andere instanties die deze taak op zich hadden moeten
nemen? Verheugt u er zich over dat uw voorstel van de
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stadstrein in de balans komt te liggen voor de SST-beslissing?
Ik hoop een eerlijk en realistisch antwoord te krijgen.

M. Ie President. — La parole est a Mme Carton de Wiart.

Mme Carton de Wiart. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, il faut que Ie TGV s'arrete a
Bruxelles, et cela dans les meilleures conditions. Mais les
conditions des uns sont des contraintes pour les autres. C'est
ainsi qu'il n'y aurait aucun probleme si Ie materiel et les modes
d'exploitation des differentes societes de chemin de fer etaient
harmonisees en Europe. Malheureusement, ce n'est pas Ie cas,
et les conditions britanniques font que Bruxelles doivent non
seulement offrir un arret, mais aussi un terminal pour Ie TGV.

En effet, pour des raisons a la fois techniques — alimenta-
tion en energie et gabarits — et de securite — controle des
passagers — tous les voyageurs venant de Londres pour aller
a Paris, Amsterdam ou Cologne et vice-versa devront changer
de train a Bruxelles. Le trafic transmanche doit en quelque
sorte etre independant.

Notre ville est ainsi obligee d'offrir un espace de triage, de
garage et de maintenance pour le materiel, mais aussi pour les
services offerts aux voyageurs, services qui se rapprochent plus
de ceux offerts dans les liaisons aeriennes que dans les trains
de banlieue. Le catering — 1'approvisionnement alimentaire
ou service traiteur — est une necessite et constitue un service
en pleine expansion, susceptible d'ailleurs d'offrir des emplois
aux Bruxellois deja bien places dans le secteur alimentaire.

Autre service a offrir: 1'accessibilite. Ne faisons pas d'ange-
lisme: 40 p.c. des usagers viendront des regions avoisinantes,
dans un rayon de 30 a 40 km. Aucun systeme de transports en
commun n'est capable de leur offrir 1'alternative a 1'automobile
pour venir prendre le TGV ou rentrer chez eux. Le bureau
Stratec estime que 40 p.c. des usagers du TGV viendront le
prendre en voiture personnelle ou en taxi. Cela suppose des
facilites de parking que nous estimons incompatibles avec le
bon amenagement d'une ville dense, qui a besoin d'habitants.

Le debat qui nous occupe aujourd'hui, outre la position
sterile de Popposition au TGV, devrait etre eclaire differem-
ment si nous acceptions de separer, dans 1'analyse, la notion
d'arret de TGV et la notion de terminal.

L'arret a besoin d'une bonne gare, sans plus. Le terminal
a besoin d'espace. Pouvons-nous, dans les limites de la Region
bruxelloise, trouver cet espace et transformer en opportunites
nouvelles les contraintes du TGV?

Jusqu'a present, deux sites ont ete trouves. La transforma-
tion de contraintes en opportunites s'y realise de maniere
differente, au profit d'acteurs differents.

Le premier site, la gare du Midi, est le seui qui a ete
officiellement soumis a 1'examen de 1'Executif. La realisation
du projet s'y ferait au prix d'une restructuration complete du
quartier, qui signifie le depart des habitants, la multiplication
des bureaux, et au prix d'amenagements de parkings au coeur
de la ville.

Le groupe FDF-ERE a marque son accord sur le choix
du Midi, a condition que la speculation immobiliere soit ma!-
trisee et que la pression de 1'automobile soit reduite a un
minimum supportable.

Le deuxieme site est celui de Schaerbeek-Haren-Dobbelen-
berg, un domaine ferroviaire d'une centaine d'hectares, mal
valorise. Ce domaine constitue une reserve pour la Region et
pourrait devenir un pole de developpement, la gare du Midi
gardant son role d'arret pour les lignes Paris-Bruxelles-Am-

sterdam et Paris-Bruxelles-Cologne, le trafic transmanche et
le terminal etant controles a Schaerbeek.

La presse rapporte, ces derniers jours, que la SNCB envisa-
gerait d'etudier cette hypothese.

La Region doit, enfin, etre associee a cette reflexion. Faut-
il rappeler que la Region a donne son avis sur 1'etude d'impact
confiee par la SNCB en novembre 1988 au bureau d'etudes
Stratec. Faute de n'etre pas encore nee, la Region n'avait done
pu etre associee au projet TGV lui-meme, a 1'analyse de ses
contraintes et a la maniere d'en tirer des opportunites.

Un arret du TGV au Midi, oui! Le terminal peut-etre
pas, selon la SNCB. Est-il encore temps de reflechir sans
compromettre le projet TGV a Bruxelles? II ne faut pas non
plus exagerer la lenteur dans la prise de decision en Belgique.
Les Anglais, par exemple, n'ont pas encore finalise complete-
ment le trace TGV au-dela de Folkestone.

De toute facon, il faut integrer dans la reflexion la necessite
d'ameliorer les conditions environnementales du passage du
TGV dans la Region bruxelloise. La encore, ne faisons pas
d'angelisme, le train decoupe le tissu urbain, il fait du bruit.
Le train est aussi parfois une nuisance.« La presence de trains
circulant a ciel ouvert en plein coeur d'une ville doit etre
consideree comme une solution technique «barbare»... ecrit
1'IBGE dans son commentaire sur 1'etude d'impact.

Les Francais ont mis au point des techniques dites de
«coulee verte» qui permettent une meilleure gestion des espa-
ces utilises par le chemin de fer,

— soit par une valorisation immobiliere, en couverture (a
Bruxelles, nous connaissons deja le Cours Saint-Michel, c'est
un exemple sans etre un modele),

— soit par la mise en caisson pour reduire les nuisances
du bruit,

— soit par des plantations et des ecrans de verdure qui
peuvent aller de 1'amenagement d'une piste cyclable ou d'un
cheminement pietonnier de promenade jusqu'a la protection
integrate d'une reserve naturelle.

II faut profiter du passage du TGV pour exiger de la
SNCB des normes environnementales acceptables. Nous le
demandons a 1'Executif.

Nous pouvons lui suggerer de s'informer aupres de la
SNCF qui a decide de creer des observatoires regionaux char-
ges de mesurer 1'impact du TGV.

Le TGV suscite autant de craintes que d'espoirs. La crainte
existe de ne pas se trouver dans le groupe des «villes-TGV».
Car une nouvelle carte de 1'Europe se forme, il y aura les villes
avec TGV et les villes sans. Nos amis wallons le savent bien,
eux qui se sont battus pour 1'arret a Liege. Bruxelles doit se
trouver sur la bonne carte. Une fois dessus, elle devra bien
jouer car la concurrence sera rude entre les villes TGV d'Eu-
rope. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picqne, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, Mesdames, Messieurs, d'abord, je ferai abstrac-
tion du ton polemique, qui sied bien a nos debats de temps en
temps, adopte par Mme Nagy et M. Draps concernant ce
dossier, pour essayer de repondre le plus objectivement possi-
ble aux questions posees et vous eclairer sur le contenu de ce
dossier.
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Tout d'abord, je tiens a votre disposition un texte sur
1'historique des positions adoptees par 1'Executif et ses contacts
avec la SNCB. Ainsi, ne dois-je pas ici developper les differents
points de vue exprimes par les Executifs successifs sur ce
dossier.

Par ailleurs, je n'ai pas attendu M. Draps pour plaider
1'arrivee du TGV a Bruxelles. En effet, en fouillant les revues
de presse de 1987, j'ai retrouve ce qui constitue a mon avis Ie
premier plaidoyer en faveur du TGV a Bruxelles. Je n'ai
doncjamais hesite a dire combien j'etais favorable au TGV a
Bruxelles, et ce non seulement parce qu'il arrivait dans ma
commune.

M. Draps. — Je n'ai jamais dit Ie contraire. Vous n'etiez
pas Ie seul. J'etais deja a vos cotes a ce moment-la, Monsieur
Ie Ministre-President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je voudrais
vous fournir cinq el6ments de reflexion pour voir plus clair
dans ce dossier.

Premierement, Ie choix de la gare du Midi a ete fixe par
la SNCB, bien avant que J'e ne siege dans cet Executif, et ce
choix est evident. Aujourd'huiJe dis clairement a cette tribune
que je n'ai pas d'etat d'ame; Ie choix de la gare du Midi me
semble etre la meilleure formule meme si je n'ecarte pas les
difficultes qui surgiront pour rencontrer un certain nombre de
contraintes, soit ferroviaires, soit urbanistiques. Ce ne sera pas
facile mais mon choix est et reste tres clair: c'est Ie Midi;
d'autant plus que 1'on m'a presente Ie projet de Schaerbeek
sur un «timbre-poste» et qu'il me semble extremement difficile
d'evaluer les chances d'y etablir un terminal.

Suite a toutes ces discussions, je voudrais egalement faire
remarquer combien la SNCB est legere quand elle avance une
hypothese comme celle de Schaerbeek en n'ayant aucun dossier
technique a nous presenter.

Done, Ie choix de la gare du Midi me semble evident, sans,
pour autant, ecarter les difficultes futures telles la circulation,
la maitrise urbanistique, etc.

Deuxiemement, j'ai toujours ete partisan d'un partenariat
entre la Region, les communes et la SNCB de maniere a
pouvoir maitriser un projet qui, inevitablement, sera difficile
a maitriser car au-dela du projet meme de la SNCB, vous Ie
savez, de tels projets attirent dans la ville un haut niveau de
speculation.

II convient done, dans ce cas, que Ie pouvoir public compe-
tent en urbanisme fixe les regles du jeu et determine les
contraintes qu'il entendimposer aux speculateurs, aux investis-
seurs, qu'ils soient prives ou publics. Renoncez a 1'amenage-
ment du territoire et de 1'urbanisme si vous niez cette necessite
de maitriser, via les dispositifs legaux qui sont les notres, un
projet d'urbanisme!

J'ai alors propose a la SNCB la creation d'un syndicat
d'etudes qui regrouperait la SNCB, la Region et les communes.

La SNCB n'a done pas. Monsieur Draps, ete amenee a
«produire» du logement. Vous confondez un plan d'investisse-
ment et un schema directeur, c'est-a-dire, un plan d'amenage-
ment qui a valeur de directive. Par consequent, on n'a jamais
dit a la SNCB de prendre tel ilot dans tel coin et d'y construire
du logement.

M. Draps. — La SNCB a pris autre chose que du chemin
defer'C'est clair!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Mais bien
entendu! Je n'ai jamais demande a la SNCB de «produire»
du logement! J'ai dit qu'une vaste operation immobiliere va,
qu'on Ie veuille ou non, se developper.

J'ai propose de nous asseoir autour d'une table afin de
mattriser cette situation immobiliere et d'essayer, au travers
de concertations, de compromis 6ventuels avec des investis-
seurs de faire en sorte qu'il y ait des compensations pour Ie
logement de la part des investisseurs prives mais non de la
SNCB! D'ailleurs, accepterait-on que la SNCB commence
a construire des logements? Sur Ie plan institutionnel, c'est
inimaginable!

Done, il s'agissait d'un partenariat, la SNCB faisant ce qui
lui etait necessaire pour son developpement et les promoteurs
prives se voyant contraints, dans Ie cadre d'un plan de develop-
pement, de faire un certain nombre de choses: je pense notam-
ment au logement. Par consequent, il est faux de m'attribuer
ces intentions. Non! On a demande a la SNCB de s'asseoir
autour d'une table avec d'autres investisseurs afin de determi-
ner la repartition des risques et des prises en charge d'un tel
projet d'amenagement global. Cela me semble d'une coherence
elementaire!

La SNCB n'a, a cejour, pas repondu offidellement a cette
demande de partenariat de syndicats d'etudes et peut-etre de
syndicat d'investissement. Jamais! Dans certaines reunions
informelles, on ne m'a fait remarquer quej'accordais une trop
petite quantite de compensations immobilieres dans Ie projet
general. «Nous voulons davantage» m'a-t-on dit verbalement.
Mais jamais on ne m'a repondu officiellement. Je n'ai done
pas une lettre de la SNCB me disant: « Monsieur Ie Ministre-
President, nous refusons votre formule de syndicat d'etudes et
votre formule de partenariat.» Etrange comportement!

Troisiemement, Ie certificat d'urbanisme, qui a ete depose
par la SNCB, 1'a ete sans que nous ayons eu 1'occasion d'en
discuter avec ses representants. Chose etrange — je 1'ai deja
dit — de voir un investisseur public deposer un certificat
d'urbanisme sans souci de concertation avec un autre pouvoir
public! C'est etrange lorsqu'on sait que les promoteurs prives
eux-memes — et c'est d'ailleurs parfois tres delicat a «mana-
ger» viennent nous demander un avis sur, eventuellement,
un certificat d'urbanisme. Ces pratiques sont connues depuis
longtemps.

A mes yeux, il est pour Ie moins paradoxal de voir la
SNCB deposer un projet et nous demander de Ie soumettre a
une enquete publique, et ce sans en discuter avec nous.

Quatriemement, parlons du schema directeur. Celui-ci est
destine a nous aider, nous Bruxellois, dans une reflexion, qui
sert a donner de la coherence a tout ce projet d'amenagement.
Personnellement, je n'ai jamais ete reserve en ce qui conceme
nos intentions. Si je 1'avais ete, serais-je alle en Commission
de ce Conseil regional presenter tout Ie projet et Mme Nagy
disposerait-elle aujourd'hui de toutes les donnees chiffrees,
dontj'ai verifie la provenance, a savoir Ie rapport de la Region
bruxelloise? Nous vous avons fourni toutes les informations
que vous etalez ici et dont vous avez pu prendre connaissance
parce que Ie dossier n'etait pas secret tout comme ne 1'etait
pas la liste des proprietaires, ce qui ajoute, d'ailleurs, une
certaine transparence a 1'occupation du sol par certains specu-
lateurs.

Je n'ai jamais rien cache, sinonje ne me serais pas presente
en Commission, et je vous signale que cela me servira peut-
etre de lecon. En effet, vous demandez de la transparence et
lorsqu'on vous en donne et qu'on vous dit: «I1 est clair que
ce projet n'est pas celui que nous aliens necessairement porter,
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mais voici 1'etat d'avancement du travail», vous prenez cet
etat d'avancement pour Ie projet definitif fixe par la Region.

Or, je vous dirai que ce qui etait prevu pour la rue de
Prance, meme dans Ie projet commandite par la Region, a ete
supprime. Ce n'etait pas une bonne solution. Quant a la
fameuse arche sur laquelle on a suffisamment plaisante, j'ai
dit en Commission — mais ayez au moins 1'honnetete intellec-
tuelle de reconnaitre ce que j'ai dit — que je ne voyais pas
tres bien comment architecturalement, on allait pouvoir gerer
ce genre de chose.

II s'agissait done de 1'etat d'avancement du dossier et a
present, on nous fait Ie proces d'avoir elabore un projet defini-
tif, dont nous ne voulions pas discuter avec 1'opinion publique
et avec les membres de ce Conseil. Je vous rappelle que les
membres de ce Conseil sent les representants de 1'opinion
publique.

Done, ce schema directeur ne signifie pas ce qu'on veut lui
faire dire. Ainsi ai-je entendu, avec effarement, qu'on allait
demolir 12 Hots d'apres ce schema directeur! II faut lire un
plan! Un plan d'affectation n'est pas un plan d'investissement!
Done, lorsqu'il est indique, dans les ilots, «zones de loge-
ment», cela signifie-t-il que 1'on rase pour construire du loge-
ment neuf? Non! II s'agit d'un plan d'affectation. Etje vous
ferai part, a present, de ce qui, inevitablement, disparait dans
ce plan: les deux ilots situes cote avenue Ponsny et ou il y
aura un espace public, qui suppose que 1'on casse ces ilots.
Idem du cote de la rue de France, mais il y a dans ce plan
toute une serie d'ilots qui sont hachures et teints en fonction
de 1'affectation, ce qui ne signifie pas que 1'on fait passer
partout Ie bulldozer pour commencer a construire.

Alors, de grace, je veux bien qu'on polemique ici, que 1'on
remplisse notre role politique et qu'on joue Ie jeu politique,
mais il convient, quand meme, de respecter la verite. II fallait
faire egalement un survey des realites sociales et economiques
du quartier. C'est la Region qui 1'a effectue, et il etait necessaire
de Ie faire sur les types d'entreprises et populations qui s'y
trouvaient. Et, a nouveau, on m'interpelle ici avec des donnees
que j'ai rendues publiques a travers Ie dossier alors que c'est
moi qui vous fournis les informations et qui vous dis ce qui
sert de base a nos reflexions.

On a parle de «minachting», de mepris. Ce n'est quand
meme pas une attitude meprisante vis-a-vis de cette Assemblee
de venir dire en Commission de 1'Amenagement du Territoire
ou nous en sommes dans notre reflexion! Au contraireJ'estime
que cela traduit une volonte de dialogue afin de voir comment
faire evoluer un dossier.

La cause de tout Ie probleme reside dans Ie fait que devant
un certificat d'urbanisme depose par la SNCB, sans souci de
concertation, et une etude en cours de developpement de notre
part, il convenait de discuter mais nous n'avons pas parle. II
a fallu cette mini-crise, cesjoutes et ces echanges d'arguments
pour que les responsables de la SNCB que j'ai vus vendredi
me fassent savoir qu'ils etaient decides a travailler sur les
deux documents, a connaltre nos intentions et a etudier les
differentes possibilites avant d'arriver a un projet que nous
pourrions assumer ensemble.

II a done fallu cette mini-crise. Le president de la SNCB
comme le directeur general sont convenus — je leur reconnais
cette honnetete intellectuelle — qu'en effet, ils croyaient que
des contacts avaient ete pris avec M. Dehaene, mais ils ne
savaient pas qu'ils etaient les partenaires privilegies d'une
discussion. Mais ce que je sais, moi, c'est que-j'ai provoque
une ou deux reunions qui etaient pour moi des reunions de la
derniere chance avant d'aboutir a une crise, et que je n'y ai

vu ni le president de la SNCB, ni le directeur general de la
SNCB.

Nous sommes convenus qu'il y avait eu une certaine discor-
dance au niveau de la procedure de contacts d'information
reciproque entre la Region et la SNCB. CependantJe continue
de pretendre que la Region a fait son travail; elle a reflechi a
un plan d'amenagement global et le refus de dialogue ne lui
est certainement pas imputable.

Aujourd'hui, il faut done reprendre les discussions avec
serenit6: la SNCB y est decidee et nous aurons une premiere
reunion de travail demain, avec le directeur general. Nous
envisagerons un certain nombre de solutions mais j'ai la
volonte de faire en sorte que la Region bruxelloise puisse
maitriserce projet tout en tenant compte des exigences de la
SNCB.

J'en viens a present a 1'une des dernieres allusions faites
par M. Draps. D'abord, je signale que meme la SNCB nous
concede volontiers que la mini-crise actuelle n'est pas de nature
a retarder les choses. En effet, il y a un «deadline» qui est le
mois de mai. II ne faut done pas trainer mais il n'est pas
question d'imputer a la Region bruxelloise un retard eventuel:
ce serait fallacieux et facile, au meme titre que 1'utilisation de
concepts comme la demagogic, etc.

Nous aliens peut-etre gagner du temps parce que cette
fois-ci, nous nous sommes opposes clairement et que tout le
monde a decide de reprendre les negociations.

Vous avez parle tout a 1'heure, Monsieur Draps, des retards
intervenus dans la realisation de certains travaux du metro de
Bruxelles; c'est d'ailleurs tout a fait surprenant. Vous avez fait
allusion a la rue d'Angleterre et au Parvis de Saint-Gilles, et
comme par hasard, il s'agit de dossiers qui concement la
commune de Saint-Gilles. Heureusement, Monsieur Draps,
que nous avons negocie et que nous avons fait valoir les droits
des Bruxellois. Si tel n'avait pas ete le cas, il n'y aurait plus
de Parvis de Saint-Gilles ni de rue d'Angleterre. II y aurait ce
que la STIB d'alors et le Ministere des Communications lais-
sent a Bruxelles: de grands chancres qui font la honte urbanis-
tique de notre capitale. II est done normal que dans un projet
comme celui de la SNCB, la Region fasse valoir ses arguments.
Alors, je ne comprends pas votre reference a ce qui aurait pu
constituer des desastres urbanistiques si nous n'avions pas ete
vigilants: je la trouve mauvaise et deplacee.

M. Draps. — Je me permettrai de vous 1'expliquer dans
ma replique.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — En tout cas
j'ai compris cette reference dans votre chef comme une sorte
de resignation devant celui qui veut assurer de grands travaux
d'infrastructure a Bruxelles au nom d'une sorte de pragma-
tisme economique, selon lequel peu importe que 1'on investisse
a Bruxelles d'une maniere inadequate, pourvu qu'on inves-
tisse !

M. Draps. —Vous me faites dire ce queje n'ai pas dit!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Vous me
repondrez tout a 1'heure. II faut realiser que, dans ce dossier,
la patience et le souci de concertation et de dialogue de la
Region n'ont jamais ete pris en defaut, ni par rapport a votre
commission, au sein de laquelle nous sommes venus presenter
1'etat d'avancement de nos reflexions, ni par rapport a la
SNCB, que nous avons sollicitee a de multiples reprises pour
qu'elle s'exprime au sujet de nos projets. II y a eu avec la SNCB
un manque de dialogue. Je ne peux evidemment prejuger des
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resultats de ces contacts mais il etait essentiel que la Region
bruxelloise ne se resigne pas a. se voir imposer par Ie Gouverne-
ment national — par un departement — un certain nombre
de projets sans manifester la volonte de defendre son point de
vue.

Surtout, qu'on ne parle pas d'une comparaison possible
entre Ie projet de la SNCB et celui de la Region bruxelloise!
Je peux vous communiquer un releve qui, pour un perimetre
equivalent, indique les chiffres comparadfs.

Mme Nagy. — Le perimetre est plus large...

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je crois
queje ne me fais pas bien comprendre. Je me demande quand
vous ferez, Madame, la difference entre un plan d'amenage-
ment et un plan d'mvestissement. Le notre est un plan d'affec-
tation du sol.

Mme Nagy. — Je vous repondrai tout a 1'heure.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je ne
conteste pas que des projets d'investissements lourds — ils
figurent dans la note que je peux vous communiquer — sont
envisages a certains endroits. II n'est toutefois pas correct de
pretendre que la SNCB se lance dans un projet «mammouth»
et que celui de la Region est encore plus gigantesque. Le projet
de la SNCB est important — nous en conviendrons tous —
et celui de la Region 1'est egalement. Mais notre projet fixe
des affectations.

Savez-vous quel est le plus grand megalomane de Bruxel-
les? C'est celui qui a signe le plan de secteur. En effet, il
s'est permis de concevoir un plan concemant toute la Region
bruxelloise, mais il s'agit d'un plan d'affectation qu'il ne faut
absolument pas confondre —j'insiste sur ce point — avec un
plan d'investissement! J'espere que vous ne repeterez pas a
M. Cudell ce que je viens de dire. (Sourires.)

Que constate-t-on lorsque 1'on compare les chiffres sur des
surfaces equivalentes en prenant comme base le perimetre
dans lequel la Region a 1'intention d'investir? En bureaux, la
colonne «SNCB» indique 140 000 m2 et celle de la Region
120 000 m2. En commerces, restaurants et cafes, ces chiffres
deviennent respectivement 120 000 m2 et 30 000 m2; en hotels,
70 000 m2 et 40 000 m2; en equipements, 20 000 m2 — centres
d'affaires — et 4 000 m2; en logements, 0 et 80 000 m2. II est
done evident que nous avons temoigne d'un souci visant une
plus grande mixite de fonctions. II ne peut done etre question
de comparer des donnees qui ne sont pas comparables.

En tout cas, j'aimerais confier aux membres du Conseil
mon sentiment quant au developpement de cette affaire. II
faut parler avec les responsables de la SNCB. Les tensions
ayant resulte des declarations de ces demieres semaines ont
nettement amene la SNCB — enfm! — a vouloir dialoguer,
ce dont je me rejouis.

En outre, personne ne m'a encore prouve que le site du
Midi constituait un mauvais choix ou, en tout cas, qu'un
meilleur emplacement etait possible. Nous aliens done etudier
cette solution tres attentivement et examiner toutes les conse-
quences qui en resulteraient car, d'un point de vue intellectuel,
je n'accepte pas qu'apres deux ans et demi d'etudes sur le site
du Midi, on pretende maintenant qu'il n'est pas possible d'y
installer un terminal, et ce pour un certain nombre de raisons
qui ne me semblent pas essentielles.

La SNCB devrait me le demontrer.

Plus les heures et les jours passent, plus Schaerbeek me
semble n'avoir ete mis sur la table que dans un souci de
tactique, de strategic parce que, mtellectuellement, je ne peux
croire que les ingenieurs de la SNCB, qui sont des gens queje
respecte, meme s'ils sont parfois tetus, puissent concevoir que
c'est a Schaerbeek qu'il faut implanter le terminal.

Mais avant de deballer nos conflits dans la presse, n'aurait-
il pas mieux valu se mettre autour de la table et discuter? La
SNCB veut dialoguer maintenant; peut-etre a-t-elle percu le
souci de la Region de se faire respecter?

Ma preoccupation est de poursuivre les concertations le
plus rapidement possible et de tenir ce Conseil et sa commis-
sion au courant de 1'etat d'avancement de nos negotiations
avec la SNCB pour qu'on n'occulte plus injustement, vous me
permettrez de le dire, un certain nombre d'informations. Je
crois, d'une part, que la Region a fait ce qu'elle devait faire,
c'est-a-dire etre ferme vis-a-vis de la SNCB qui refusait de
dialoguer, et, d'autre part, qu'elle est soucieuse de faire valoir
notre projet, d'en parler avec vous, la preuve en etant donn6e
par la presentation de 1'etat d'avancement de nos travaux a la
Commission de ce Conseil regional. (' Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, mes Chers Collegues,
M. le Ministre-President a suffisamment explique les diverses
raisons qui ont ete a la base des interventions recentes de
membres de 1'Executif dans les domaines de 1'urbanisme et
des communications. Je vais done me limiter a intervenir en
tant que responsable des Travaux publics et des Communica-
tions.

Tout d'abord, je dirai a M. Cauwelier combien j'ai apprecie
son intervention lorsqu'il a evoque ici, a 1'encontre de ce qui
avail ete dit par M. Draps, 1'interet pour la Region de Bruxel-
les-Capitale d'utiliser 1'ensemble du systeme ferroviaire inde-
pendant des transports dits «STIB»: bus-tram-metro, existant
dans notre Region de Bruxelles.

L'initiative prise par une formation politique d'informer
la clientele potentielle de ces installations ferroviaires et le
succes qu'elle a rencontre, indiquent tres clairement. Monsieur
Draps, au Conseil et a 1'Executif que des contacts doivent
avoir lieu avec la SNCB afm de savoir si cette societe ne doit
pas relayer une telle initiative et, a tout le moins, si la Region
de Bruxelles-Capitale ne devrait pas, avec ou sans la SNCB,
la poursuivre.

Ensuite, je voudrais dire a Mme Carton de Wiart et a Mme
de T'Serclaes combien j'ai "apprecie leurs interventions tout a
fait mesurees et posees, tendant a dire que le site de la gare
du Midi est celui de 1'implantation decidee par PExecutif,
approuvee par sa majorite et par le Conseil regional, et a
signaler 1'existence d'une alternative.

Que cette alternative soit un gadget, une manoeuvre, ou
n'importe quoi, il n'en reste pas moins que si les membres de
1'Executif, et particulierement celui qui a la charge de la
mobilite a Bruxelles, ne s'etaient pas exprimes a ce sujet,
n'avaient pas pris la peine d'etudier la question, M. Draps
serait sans doute intervenu aujourd'hui pour dire: «Mais
qu'attendez-vous pour rexaminer?»

Nous avons examine cette alternative mais quand nous
donnons notre point de vue, il n'est pas accepte. Done, quand
on ne 1'examine pas, ce n'est pas bon, et quand on 1'examine,
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ce n'est pas bon non plus. Je me demande ce que nous devons
faire.

Je vais done vous donner exactement mon point de vue.
En terme de mobilite, il est evident que la transformation

de la gare du Midi en centre TGV impliquait de facon claire
dans les decisions de I'Executif et de sa majorite, 1'arrivee
parallele d'un RER, c'est-a-dire d'un reseau express regional,
car la pression automobile compte tenu de 1'arrivee du TGV
dans une ville — c'est prouve, et vous avez cite des chiffres,
Madame Nagy — necessite une alternative, une complementa-
rite permettant de repondre a ce probleme de mobilite.

Done, la position est claire. En termes de mobilite, j'affirme
a cette tribune que Ie reseau urbain actuel pourrait peut-
etre apporter, grace a 1'intensification des moyens que nous
comptons mettre a la disposition de la STIB — nous en avons
suffisamment delibere — une reponse adequate au probleme
de 1'arrivee du TGV a la gare du Midi, pour autant, je Ie
repete, que 1'on resolve par un reseau express regional Ie
probleme de la mobilite du transport dit prive, c'est-a-dire de
la pression automobile.

En ce qui conceme 1'eventualite de 1'arrivee du TGV a
Schaerbeek, je me suis limite a faire examiner par mes services
— quoi de plus normal! — quelle etait la situation en termes
de mobilite. II est evident qu'au point de vue liaison avec Ie
transport prive, la proximite du ring peut permettre de creer,
a 1'endroit prevu sur Ie site de la gare de Schaerbeek, un
parking dit de dissuasion, c'est-a-dire un parking cul-de-sac
qui empeche d'une certaine facon 1'entree des voitures dans la
ville mais pennet Ie stationnement et 1'utilisation du TGV.

Si done Ie site de la gare de Schaerbeek devait etre choisi,
independamment des conditions que vous connaissez et que
je viens de vous rappeler succinctement en les comparaht a
celles de la gare du Midi, si done on devait opter — ce qui
n'est pas de mon ressort — pour la gare de Schaerbeek, je
reconnais qu'il y a la possibility de creer un parking de dissua-
sion, en cul-de-sac, permettant de resoudre Ie probleme de
transport prive.

Par centre, et comme je 1'ai deja dit, la desserte actuelle
de la gare de Schaerbeek en termes de transport en commun
urbain est totalement insuffisante. Mais il faut bien reconnal-
tre que la gare de Schaerbeek dispose d'un systeme ferre qui
pourrait etre transforme. Ie cas echeant. On a parle de train
urbain, de reseau express bruxellois. Peu importent les mots,
il faut que Ie site choisi, que ce soit la gare du Midi, et M. Ie
President de 1'Executif vient d'etre clair a ce sujet, que ce
soit la gare de Schaerbeek, proposition fantaisiste peut-etre,
deposee par la SNCB, ne provoque pas une augmentation
importante de 1'immobilisme que nous connaissons deja. Au
contraire, il doit contribuer a une meilleure mobilite dans
Bruxelles.

Je tiens a dire au Conseil que la preoccupation du Ministre
qui a en charge les Travaux publics et les Communications a
ete d'indiquer tres clairement que si Ie choix de la gare de
Schaerbeek pouvait etre examine — il n'est pas de ma respon-
sabilite de Ie decider — il fallait en tout cas conclure que Ie REB
ou Ie train urbain devait se realiser de facon concomitante.

Je resume cette problematique — gare du Midi ou gare de
Schaerbeek — en une declaration. Monsieur Ie President,
Chers Collegues, il est evident que dans la decision qu'a prise
1'Executif quant a 1'arrivee du TGV a Bruxelles, il est indique
tres clairement que, parallelement au TGV doit se developper
en etoile, hors de Bruxelles, Ie RER, et dans Bruxelles, si RER
il y a, un prolongement que 1'on pourrait appeler soit RER
bruxellois, soit train urbain, soit reseau express bruxellois.

Je defie quiconque au sein de cette assemblee de decouvrir
dans les declarations faites par 1'Executif, une quelconque
incoherence. Bien au contraire, 1'Executif a indique tres claire-
ment, en termes de mobilite, comme en termes d'urbanisme et
pour Ie choix du site, qu'il avait eu la decence d'examiner
meme les propositions farfelues.

L'Executif a en tout cas la ferine volonte de n'accepter
1'arrivee du TGV que s'il est assorti d'une solution apportee
par la SNCB aux transports dans Bruxelles. Et a ce sujet vos
amis politiques, Monsieur Draps, defendent un certain nombre
de theses au sein de la SNCB, — M. Didier Reynders, pour
ne pas Ie citer, — et pretendent que les voies ferrees, au travers
de Bruxelles, ne sont pas de la competence de la SNCB et qu'il
ne lui appartient pas d'utiliser Ie systeme ferroviaire au sein
de Bruxelles pour Ie reseau express RER... (Protestations de
M. Draps.)

Cela vous ennuie que je Ie denonce.

M. Draps. — Vous avez peut-etre fait un lapsus. Je ne
vous comprends pas. Vous voulez dire que les voies ferrees de
la SNCB dans Bruxelles ne sont pas de la competence de la
Region.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Non, Ie president du conseil d'administration
de la SNCB a indique tres clairement que la volonte de I'Execu-
tif de coupler 1'arrivee du TGV, que ce soit au Midi — c'est
ce que nous voulons — ou que ce soit a Schaerbeek, avec la
creation d'un RER est impossible a realiser. C'est inadmissible
en termes de mobilite.

Par ailleurs, ce meme president a indique tres clairement
que 1'idee de 1'exploitation des voies ferroviaires appartenant
a la SNCB, meme sous forme d'une filiale avec la STIB,
comme Ie prevoit Fordonnance qui, je 1'espere, sera votee tout
a 1'heure par votre Conseil, est impossible a realiser. S'il y a
des compensations en termes de mobilite pour la Wallonie et
pour la Flandre, j'estime que Bruxelles a droit aussi a cette
mobilite et a un apport positif de la SNCB. C'est la position
que j'ai defendue et que je defends aujourd'hui devant votre
Conseil. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, j'ai ecoute avec
attention la reponse que M. Picque a faite a 1'interpellation
de M. Draps et a la mienne en ce qui concerne Ie projet TGV.
Dans ce jeu theatral, il faudrait arreter de nous prendre pour
des idiots!

Lorsque Ie Ministre-President nous dit qu'il nous a donne
1'information afin de nous permettre de Ie critiquer et de
critiquer Ie projet, j'estime qu'il ne nous a pas fait de cadeau!
Ne retournons pas les roles. Le role de notre assemblee est
d'exercer un controle, 1'obligation de I'Executif est de nous
fournir les informations afin que ce controle puisse s'exercer.
Ce n'est pas un cadeau et cela ne doit en rien vous servir de
lecon pour I'avemr, Monsieur le Ministre-President.

Enfin, ne croyez pas que nous ne savons pas lire un
plan! Vous me dites que les plans d'affectation n'impliquent
aucunement des demolitions.

M. Picque, Ministre-President de I'Executif. — Je n'ai pas
dit cela!
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Mme Nagy. — Pourtant, pour 1'avenue Fonsny, vous
confirmez 1'affectation demandee par les investisseurs.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — C'est evi-
dent!

Mme Nagy. — Des uots entiers affectes actuellement au
logement seront transformes en bureaux. Je sais lire un plan
et des gabarits. Je sais que dans votre projet, vous prevoyez
des immeubles de sept etages pour 1'avenue Fonsny. Montrez-
moi, dans 1'avenue Fonsny, un seui immeuble qui compte
actuellement sept etages!

Vous me dites que vous etes venu Ie 19juin en Commission
et qu'une discussion a eu lieu au sujet de cette fameuse arche,
dont les pieds vont forcement necessiter la demolition de deux
Uots entiers, vous en conviendrez.

La Commission a critique 1'arche. Mais, dans la phase 4,
datee de septembre 1990 — et done posterieure a la reunion
de la Commission — dont La Libre Belgique a fait etat, on
retrouve 1'arche. Des lors, si notre Commission vous avait
convaincu du fait que cette arche n'etait pas un bon choix,
pourquoi n'avez-vous pas demande aux auteurs de 1'etude
d'envisager une autre solution?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Cela a ete
fait.

Mme Nagy. — Ne racontez pas n'importe quoi! La phase 4
propose 1'arche et ne prevoit pas d'autre alternative.

En ce qui conceme Ie perimetre, vous nous dites qu'il faut
comparer ce qui est comparable. Lorsque, comparant vos
chiffres a ceux de la SNCB, vous pretendez vous limiter a un
perimetre reduit, cela n'a pas de sens, car votre projet porte
sur un perimetre plus large. Par consequent, on ne se limitera
pas au petit perimetre, correspondant a celui de la SNCB.
Vo.tre position est, des lors, illogique. Selon les chiffres dont
j'ai fait etat, Ie perimetre complet est plus large et englobe plus
de 50 p.c. des surfaces de bureaux. Si telle est votre optique
de la mixite, nous n'en avons effectivement pas la meme
comprehension!

Vous parlez de 1'urbanisme qui maltrise Ie developpement.
Personnellement, je pretends que 1'urbanisme que vous voulez
mettre en ceuvre dans Ie quartier du Midi est Ie fruit de
discussions intervenues avec des promoteurs immobiliers, 1'ad-
dition de leurs projets d'investissement. Vous englobez cela
dans un projet sur la valeur urbanistique duquelje ne veux pas
prononcer mais que je critique au niveau de son programme et
des affectations qu'il prevoit. A cet egard, a 1'avenir sur la
base de la liste des proprietes actuellement etablies autour du
quartier du Midi, je v6rifierai ces affectations. Le quartier du
Midi n'est pas un cas unique. Le quartier du canal connait les
memes problemes causes par un urbanisme que je qualifierai
d'«urbanisme du fait accompli», qui consiste a organiser les
choses de telle maniere qu'on ne puisse pas les critiquer meme
au niveau de leur aspect.

Dans le cas present, on elabore un projet en faisant appel a
de bons urbanistes, Mais le resultat est le suivant: on construit
50 p.c. de bureaux dans un quartier ou 1'on veut effectuer de
la renovation. A mes yeux, il s'agit d'un changement complet
dans un quartier habite et ou, aujourd'hui, il y a des emplois.

A cet egard, vous n'avez pas repondu a mon interrogation.
M. Thys a repondu aux questions relatives aux problemes

de circulation. II a effectue une etude concemant la gare de
Schaerbeek. Les problemes d'accessibilite a la gare du Midi

demeurent neanmoins importants. Le trafic va s'y intensifier.
Les travaux necessaires seront egalement importants. Des lors,
je suppose que des travaux d'infrastructure indispensables
suite a 1'augmentation du trafic entrame par le TGV seront
couverts par la Region.

Deux points des reponses foumies par M. Picque m'eton-
nent. Notamment en ce qui concerne la rue de France. Aujour-
d'hui encore, vous paraissez etonne. Monsieur Picque, de la
suppression de cette rue. A ma connaissance, depuis la
rencontre des Ministres des Communications au cours de
laquelle Mme Thatcher a annonce une s6rie de contraintes en
matiere de securite, le debordement de la gare sur la rue de
France etait prevu. En Commission de concertation, j'ai
signale que 1'etude Stratec ne reprenait pas cette hypothese.
En fait, elle est anterieure a la fin de 1'etude. Ensuite, si mes
souvenirs sont exacts, la Commission de concertation a signale
qu'en cas de debordement important de la gare, un comple-
ment d'etude d'incidence etait necessaire. Or, je ne vois rien
venir. Je constate meme qu'a present, vous etes surpris de la
suppression de la rue de France, alors qu'elle est prevue dans
tous les plans.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je tiens
simplement a eclairer la discussion.

On ne m'a pas encore demontre, pour les seize metres de
1'assiette ferroviaire qui debordent sur la rue de France —
alors que dans un tout premier temps, il avait ete prevu de
rester dans les limites de cette assiette — s'il est ou non possible
de concilier la circulation avec la passerelle de 1'assiette ferro-
viaire. La SNCB prevoit 1'installation de cabines techniques
sous les rails; d'autres estiment que ces installations ne seront
peut-etre pas necessaires. Je ne nie pas la volonte de la SNCB
d'elargir son assiette ferroviaire... Mais il n'a pas encore ete
demontre qu'il fallait pour autant supprimer la rue de France.

M. le President. — Avant de donner la parole a Mme
Nagy, je rappelle la necessite d'une repartition equitable du
temps de parole de dix minutes entre les deux interpellants.

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Lorsque je vous avais interroge, en avril
dernier, sur le probleme du TGV, je vous avais demande si
vous connaissiez le montant des budgets disponibles pour la
protection de I'environnement et les differentes contraintes
techniques dont la SNCB faisait etat.

Monsieur le Ministre-President, vous avez donne un avis
favorable a M. Dehaene pour 1'arret a la gare du Midi, sans
avoir tous ces elements en main. Aujourd'hui, on s'en mord
les doigts. C'est un peu tard! (Applaudissements.)

M. le President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur le President, Chers Collegues, je
m'efforcerai d'etre tres bref. J'ai constate que le Ministre-
President, dans sa reponse a I'interpellation de Mme Nagy et
a la mienne a propos de la gare du Midi, s'offusque du
caractere polemique de I'intervention de conseillers de 1'oppo-
sition qui souscrivent pourtant, en tout cas en ce qui me
conceme, a un choix que partage M. le Ministre-President.

Je me demande ou nous sommes, dans un cenacle diploma-
tique ou dans une Assemblee politique s'il n'est meme pas
possible d'adresser des reproches a 1'Executif, suite a ce que
le Ministre-President qualifie lui-meme de «mini-crise». Vous
constaterez queje n'avais pas ete aussi loin!
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Deuxieme reflexion: Tout en partageant Ie choix des tech-
niciens pour la gare du Midi, j'essaie de sensibiliser 1'Executif
— qui ne me semblait pas 1'etre suffisamment en Commission
— au role europeen de Bruxelles et a la possibility d'octroyer
un atout supplementaire, un «plus», au dossier TGV en utili-
sant-le site ideal de la gare du Quartier Leopold, dans les
conditions que j'ai decrites tout a 1'heure et sur lesquelles je
ne reviendrai pas.

C'est une idee que j'essaie, depuis pres d'un an, de faire
passer. Elle est bien acceptee partout ailleurs, saufa Bruxelles.
J'aurais espere une prise de position du Ministre-President sur
cet aspect, peut-etre secondaire, mais combien symbolique du
dossier, dans la problematique actuelle du choix du siege du
Pariement europeen.

Ma troisieme reflexion s'adresse a M. Ie Ministre des
Communications et des Travaux publics. II m'a semble que
les sept lignes du reseau que vous appelez dans les projets Ie
REB n'avaient strictement rien a voir avec Ie reseau express-
regional en etoile autour de Bruxelles. Vous me dites Ie
contraire. Vous aurez probablement la possibility de me docu-
menter en m'adressant par ecrit les configurations de ces
differents projets.

Quant au President de la SNCB, il defend les interets de
cette societe et certainement pasceux de la Region bruxelloise.
Mon propos n'est pas de polemiquer ici sur des personnes.
Je constate d'aiueurs que ce dossier comporte pas mal de
susceptibilites de «divas»! M. Ie Ministre-President ne
rencontre pas Ie President de la SNCB. On lui envoie des
ingenieurs. II ne veut pas parler avec eux. Les gens se cherchent,
se cachent, bref, tout un jeu qui me parait absolument deri-
soire.

Un type de dossiers comme celui du TGV doit etre traite
quotidiennement. Et on n'attend pas pendant des mois que
des contacts aient lieu entre des personnes que 1'on n'est pas
certain de bien controler, pour constater qu'on a perdu du
temps et qu'on va enfin commencer, ou recommencer, a tra-
vailler a ce projet. On ne laisse pas de tels dossiers aller a vau-
1'eau. Pour ce que vaut la comparaison, je reviens aux avatars
des deux troncons de metro a Saint-Gilles, auxquels je faisais
allusion tout a 1'heure. Je ne vous reproche pas de ne pas
avoir abouti a. une bonne solution. Cependant, pour la rue
d'Angleterre — ainsi queje vous 1'ai dit — on peut se deman-
der, en vue de 1'arrivee du TGV, si Ie gabarit qu'elle a retrouve
etait bien Ie gabarit utile, compte tenu de 1'evolution du quar-
tier et de la perspective, au niveau purement esthetique, sur la
porte de Hal. Mais il s'agit la d'un autre debat.

Ce que je vous reproche, c'est d'avoir du attendre tant
d'annees pour arriver a cette solution et de n'avoir pas, a
1'epoque, force la decision du Ministre national des Communi-
cations. D'autres dossiers ont trouve plus rapidement une
solution parce que les responsables se preoccupaient plus
quotidiennement de leur aboutissement. (Applaudissements.)

ORDRE DU JOUR MOTIVE

Depot

GEMOTIVEERDE MOTIE

Indiening

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de ces interpellations, un ordre du jour motive a ete depose.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellaties werd
een gemotiveerde motie ingediend.

II est signe par MM. Moureaux, Van Eyil, Beghin, Vanden-
bussche, De Berlangeer et par Mme de T'Serclaes, et est libelle
comme suit:

«Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale
— ayant entendu 1'interpellation de Mme Nagy, concer-

nant «l'implantation TVG a la gare du Midi ou a Schaerbeek»
et 1'interpellation jointe de M. Draps, concemant «l'attitude
incoherente de 1'Executif en rapport avec la localisation de la
future gare TGV a Bruxelles»,

—ayant entendu la reponse du Ministre-President et du
Ministre des Travaux publics, des Communications et de la
Renovation des Sites d'Activites economiques desaffectes,

Approuve les prises de position de 1'Executif et 1'action
qu'il deploie dans ce dossier en faveur des interets bruxellois
et,

Passe a 1'ordre du jour.»
Ondertekend door de heren Moureaux, Van Eyil, Beghin,

Vandenbussche, De Berlangeer en door mevrouw de T'Ser-
claes, en luidt als volgt:

«De Brusselse Hoofdstedelijke Raad
— gehoord de interpellatie van mevrouw Nagy, over «de

inplanting van het SST-station aan het Zuidstation of te
Schaarbeek en de toegevoegde interpellatie van de heer Draps,
betreffende «de incoherente houding van de Executieve tegen-
over de inplanting van het toekomstig SST-station in Brussel»,

— gehoord het antwoord van de Minister-Voorzitter van
de Executieve en van de Minister belast met Openbare Werken,
Verkeer en de Vemieuwing van Afgedankte Bednjfsruimten,

Is het eens met de standpunten van de Executieve en met
haar actie in dit dossier ten voordele van de belangen van
Brussel, en

Gaat over tot de agenda.»
— Le vote sur cet ordre du jour aura lieu lors de la

prochaine seance.
Over deze motie zai, op de volgende vergadering, worden

gestemd.
— La discussion est close.
De bespreking is gesloten.

INTERPELLATION DE M. ADRIAENS A M. DESIR,
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT «LE
FINANCEMENT DE L'EPURATION DES EAUX»

INTERPELLATION JOINTE DE MME WILLAME
CONCERNANT «LA POLnTQUE DE L'EAU EN
REGION BRUXELLOISE ET LA CONSTRUCTION DE
LA STATION D'EPURATION SUD»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER ADRIAENS TOT DE
HEER DESIR, MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, BETREFFENDE «DE FINANCIERING VAN
DE WATERZUIVERING»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN MEVROUW
WILLAME BETREFFENDE «HET WATERBELEID IN
HET BRUSSELSE GEWEST EN DE BOUW VAN HET
ZUlVERINGSSTATTON ZUID»

Bespreking
M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour

appelle les interpellations jointes de M. Adriaens et de Mme
Willame a M. Desir, Ministre.
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Dames en Heren, aan de orde zijn de samengevoegde
interpellaties van de heer Adriaens en mevrouw Willame tot
de heer Desir, Minister.

La parole est a M. Adriaens pour developper son interpel-
lation.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, Ie dossier de 1'epuration des eaux a
Bruxelles est un dossier complexe qui, malgre la volonte affi-
chee par 1'Executif d'aller de 1'avant, parait en fait s'enliser
dans un immobilisme assez inquietant. Nous savions qu'une
des raisons de ce blocage etait la mesentente avec la Region
flamande limitrophe qui semblait remettre en cause la cle de
repartition precedemment etablie et qui, surtout, ne versait
pas les montants prevus pour les travaux deja realises, princi-
palement Ie placement des collecteurs d'amenee des eaux usees
a la station d'epuration.

Or, la presse vient de relayer 1'annonce d'un accord inter-
venu entre la Region de Bruxelles-Capitale et la Region fla-
mande. Vous seriez arrive, Monsieur Desir, avec votre homo-
logue flamand M. Kelcbtermans, a un accord sur la repartition
du financement de la station d'epuration Sud. Apres approba-
tion des Executifs respectifs, cet accord devait etre signe ce
10 novembre.

La premiere question que je vous poserai done, Monsieur
Ie Ministre, est de savoir si cet accord reprend la cle de
repartition prevue dans Ie protocole d'accord de 1984 soit
ll,68p.c. a charge de la Region flamande. Est-ce que la
signature a bien eu lieu comme annonce ce 10 novembre et
implique-t-elle aussi que la Region flamande verse incessam-
ment les sommes dues par elle sur les travaux deja realises?

Si vos reponses a ces premieres questions sont positives,
on peut esperer enfin Ie redemarrage des travaux actuellement
en lethargic. Plus precisement, je voudrais done avoir des
informations sur les points suivants:

1) A quel stade de realisation en est Ie lot 1 — decantation
et aeration des boues —, d'un montant de 50 millions de
francs, adjuge deja depuis Ie debut de 1'annee 1989?

2) Les lots 2 et 3, qui comprennent 1'electromecanique et
Ie traitement des boues sont d'un montant global de
900 millions. Us ont fait 1'objet d'un appel d'otfre Ie
7 decembre 1989. J'aimerais savoir si Ie bureau d'etude charge
d'examiner les differents dossiers a termine son travail. Si oui,
quand a eu lieu — ou quand aura lieu si ce n'est encore fait
— Ie choix de 1'adjudicataire?

3) Le lot 4, d'un montant de 1 milliard 250 millions de
francs et qui concerne le genie civil a-t-il fait 1'objet d'un appel
d'offre et si oui a quelle date?

4) On vient egalement d'annoncer tout recemment que
vous avez lance 1'adjudication pour le batiment administratif
devant abriter les bureaux et laboratoires. Quel est le montant
estime pour cette tranche des travaux?

J'en viens a la question la plus importante de mon interpel-
lation. Je souhaiterais en effet connaltre le montant precis qui
fut depense cette annee pour 1'epuration des eaux, sachant que
le montant prevu au budget s'elevait a 560 millions de francs.

Je dois cependant apporter une precision. En effet, dans
vos communications a la presse ou au Conseil vous parlez
toujours de credits de 2 milliards 800 millions de francs sans
preciser que cela conceme en fait les engagements a etaler sur
plusieurs annees et aussi 1'entierete des mvestissements de votre
departement des eaux, y compris les eaux de distribution. Pour
ce qui est de 1'epuration des eaux usees a proprement parler,

la Region a done prevu 560 millions de francs pour 1990 et
J'aimerais done savoir quelle partie de ces credits a etc reelle-
ment depensee a ce jour.

J'ai en fait recu une reponse a cette question une heure
avant d'arriver en seance. En vue de la commission du Budget
qui aura lieu demain, je lisais le projet d'ordonnance concer-
nant 1'ajustement du budget des depenses, et j'ai ete surpris
de constater au poste 68.84 relatif a 1'epuration des eaux que
sur le total de 560 millions de francs, les 500 millions de francs
prevus pour la station d'epuration Sud avaient etc modifies
pour etre ramenes a zero franc!

Vous comprendrez mon desappointement a cette decou-
verte. J'ai heureusement pu constater, quelques pages plus
loin, qu'au fonds destine a la lutte contre les nuisances (ou
avaient ete inscrits les 455 millions de francs provenant de la
province du Brabant — la fameuse taxe a 1'environnement qui
devait servir a 1'epuration des eaux), on a ajoute les
500 millions de francs budgetaires qui ne seront pas depens6s
cette annee.

II est a esperer que vous les depenserez 1'annee prochaine
parce que les fonds budgetaires doivent normalement disparal-
tre, des le budget suivant. Ces sommes devront done etre
utilis6es sinon elles seront perdues.

Je suis bien oblige de constater que 1'epuration des eaux
ne progressera guere en 1990 a Bruxelles puisque les credits
d'ordonnancement sont tombes a zero.

Je vais maintenant envisager 1'avenir meme si le present
est plutot desolant. La construction de la station d'epuration
de la station Sud a ete decidee en 1980. Nous voici en 1990 et
pratiquement rien n'a ete fait, mais vous affirmez que cette
station sera operationnelle en 1995. Je suis pret a le croire,
bien quej'en doute beaucoup. En etant optimiste, il aura done
fallu quinze ans pour construire une station d'epuration devant
traiter 360 000 equivalents-habitants pour une valeur estimee
par vous, au mois d'avril, a 5 milliards de francs.

Or, si nous voulons epurer les eaux bruxelloises, nous
devrons faire construire la station d'epuration nord, dont vous
estimez le cout a 15 milliards de francs, soit trois fois plus. S'il
a fallu un minimum de 15 ans pour construire une station de
5 milliards de francs, il faudra sans doute 45 ans pour cons-
truire une station de 15 milliards de francs! Mes petits-enfants
la verront peut-etre, mais je doute fort que moi je puisse la
voir, si on continue a ce rythme. C'est tout a fait inacceptable,
d'autant que nous avons signe des engagements internationaux
nous obligeant a epurer la totalite de nos eaux dans un delai
fixe a quelques annees. II faut done trouver une solution. II y
a trois semaines, des membres de notre Assemblee ont
rencontre les representants de 1'Union des entreprises de
Bruxelles. Ceux-ci ont confirme que le secteur prive insiste
lourdement pour qu'on fasse appel a ses services pour financer
et pour exploiter les stations d'epuration.

Diverses formules sont envisageables pour 1'exploitation de
ces stations, differentes formules de concession sont possibles,
avec une intervention plus ou moms importante des pouvoirs
publics et du secteur prive.

Je vous demande done si des contacts serieux ont et6 etablis
dans ce sens avec les entreprises qui se proposent de nous aider
a epurer nos eaux. Avez-vous deja selectionne certaines pistes
afin que la construction de la station Nord puisse §tre envisa-
gee dans un delai raisonnable? En effet, il me parait tout a
fait impossible d'attendre encore pendant 40 a 60 ansi
(' Applaudissements sur les banes Ecolo.)
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M. Ie President. — La parole est a Mme Willame pour
developper son interpellation jointe.

Mme Willame. — Monsieur Ie President, certaines ques-
tions que j'adresse au Ministre sont une repetition des propos
tenus par M. Adriaens, mais j'estime que deux fois valent
mieux qu'une.

Le 28 mars 1990, devant la commission de 1'Environne-
ment, de la Conservation de la Nature et de la Politique
de 1'Eau, vous avez fait. Monsieur le Ministre, un expose
concernant la politique de 1'eau en Region bruxelloise.

Au sujet de la construction de la station d'epuration Sud,
vous avez precise un certain nombre de donnees que je me
permettrai de rappeler ici:

« En ce qui concerne la station Sud de Bruxelles nous avons
dej^ pose pour pres d'un milliard de collecteurs, et j'ai fait
reserver 2 milliards 800 millions de credits pour le programme
d'investissements de cette annee 1990, dont 1 milliard
800 millions consacres a la seule station Sud, et 866 millions
pour la construction des collecteurs.

Le lot 1 de la station (qui comprend la decantation et
1'aeration des boues) represente un montant de 50 millions et
a deja fait 1'objet d'une adjudication au debut de 1989.

Le lot 2 (electromecanique et epuration de 1'eau) et le lot 3
(traitement des boues) representent des investissements pour
pres de 900 millions de francs. Un appel d'offre general a ete
remis le 7 decembre dernier, les differents dossiers sont exami-
nes aujourd'hui par le bureau d'etude.

Le lot 4 (representant le genie civil) prevoit un montant de
pres de 1 milliard 250 millions de francs et pourrait etre lance
cette annee encore, en meme temps que 1'appel d'offre pour
1'exploitant de la station.

L'ensemble des dossiers concernant la realisation des col-
lecteurs avance bien. En effet, nous attendons d'un jour a
1'autre le cahier des charges du collecteur de Forest, radminis-
tration etudie deja celui du collecteur de Saint-Gilles, et les
plans du collecteur d'Anderlecht sont prets, nous n'attendons
plus que le permis de batir.

L'ordre de commencer les travaux a ete donne a la mi-
janvier pour le collecteur du CERIA.»

Apres ce rappel, pourrais-je vous demander. Monsieur le
Ministre, ou en sont les analyses des differents appels d'offres?
Ou en est aujourd'hui 1'ensemble des dossiers concernant la
realisation des collecteurs?

Quelle administration s'occupe des dossiers de la station
d'epuration Sud, 1'IBGE ou 1'ARNE? Qui fait quoi? La
reponse ecrite a la question posee a ce sujet par M. Cauwelier
au Ministre-President le 7 mai n'a pas obtenu de reponse.

Ou en est 1'accord inter-regional concernant 1'evacuation
des boues?

Ou en est le versement de la contribution de la Region
flamande, contribution fixee a 11,68 p.c. pour les travaux deja
realises? Quelles sont les clauses de 1'accord dont nous a parle
la presse, et qui a ete signe le 10 novembre avec votre Collegue
de la Region flamande, M. KLelchtermans?

A part 1'adjudication pour la construction d'un batiment
administratif, decidee recemment. par 1'Executif, notre Conseil
reste dans un brouillard nefaste, meme s'il est de saison, au
sujet de ce dossier.

Je remercie le Ministre, pour les precisions qu'il pourra
nous apporter dans un dossier important, puisqu'il correspond
a des exigences europeennes pour lequel Bruxelles est dej^
infiniment en retard.

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

.M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur le President, Chers Collegues, je souhaiterais que,
pendant le temps de mon passage a cet Executif, 1'on ne me •
rende pas constamment responsable de ce qui s'est passe depuis
1980. J'ai dispose d'un peu plus d'un an pour examiner ces
dossiers. Avec mon cabinet et 1'administration, j'ai pose un
certain nombre d'actes dont je suis responsable. Je ne suis pas
encore en mesure de vous dire ce queje ferai 1'annee prochaine.
Mais nous preparons cette annee importante, durant laquelle
nous realiserons ce que nous avons prepare pendant 1'annee
1990.

Les questions posees par les deux intervenants comportant
beaucoup de points communs, je me permettrai de r6pondre
en une fois a 1'un et a 1'autre.

D'abord, il est important de reprendre une sorte de syn-
these globale du dossier de 1'epuration du bassin de Bruxelles-
Sud. L'ensemble des travaux deja realises — c'est exact —
represente pres d'un milliard d'investissements payes par la
Region.

Bruxelles est loin d'etre en retard en ce qui concerne
1'execution du plan directeur. Notre Region est en effet la
seule qui ait respecte ses obligations et qui ait deja entame les
travaux prevus.

Le terrain de la station Sud a ete acquis pour 65 millions.
Nous avons de plus paye 20 millions pour une premiere partie
du terrain de la station Nord. La seconde partie a fait 1'objet
d'un arrete d'expropriation pour lequel 210 millions ont ete
engages.

— Les essais geotechniques concernant la station Sud et
les collecteurs representent un montant de 10 millions.
^»—-,Ls collecteur du boulevard Industriel est acheve et630 millions de iravaux ont ete payes.

— La conduite d'effluent et la liaison de la station Sud au
boulevard Industriel yiennent d'etre terminees pour
150 millions.

— Le collecteur de CERIA est en chantier et represente
pres de 50 millions de travaux.

— En ce qui concerne le budget epuration de la Region
en 1990, je puis vous confirmer qu'au 1" octobre nous avons
ordonnance des montants a concurrence de 100 millions et
que 500 millions supplementaires viennent d'etre transferes au
Ponds destine a la lutte centre les nuisances, de maniere a
pouvoir poursuivre notre effort en ce domaine.

Collecteurs de la station Sud restant a realiser: les dossiers
d'adjudication concernant la premiere phase des collecteurs
de Forest et d'Anderlecht sont termines et seront soumis
a 1'Executif ce mois-ci. Us representent respectivement des
montants de 110 et 100 millions.

Nous attendons avant la fin de cette ann6e le resultat final
de 1'etude hydraulique complete du bassin sud realisee par
differents bureaux d'etudes et dont la synthese nous permettra
de lancer les adjudications concernant la seconde phase de ces
collecteurs ainsi que les travaux des collecteurs d'Uccle, de
Saint-Gilles et du Verrewinkel.
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La station d'epuration de Bruxelles-Sud:
Nous venons effectivement de lancer 1'adjudication du

«batiment administratif» — ce terme qui n'est pas tout a fait
approprie reclame une explication — de la station Sud qui
represente un montant de 150 millions.

Ce batiment comprendra plus precisement des laboratoires
importants de chimie traditionnelle, des laboratoires plus
legers de physico-chimie et des bureaux administratifs. II sera
utilise tout d'abord pour suivre les differentes etapes de la
construction de la station et de la chaine de traitement des
eaux et permettra ainsi d'y associer Ie futur exploitant.

II sera utilise ensuite, une fois la station terminee, pour
controler Ie rendement de 1'exploitant et pour assurer la gestion
des collecteurs regionaux.

Le lot 1, comprenant la decantation et 1'aeration des boues,
de 50 millions de francs, a effectivement ete adjuge debut 1989.
Le classement des differents soumissionnaires a ete approuve
par 1'Executif, il ne reste plus qu'a le notifier.

Les lots 2 et 3, comprenant respectivement 1'electromecani-
que et 1'epuration de 1'eau, d'une part, et le traitement des
boues, d'autre part, ont fait 1'objet d'un appel d'offres general
le 7 decembre 1989.

Cette procedure permettait aux candidats de proposer des
variantes et des ameliorations, tenant compte des innovations
techniques les plus recentes.

Elles ont ete examinees avec soin par le bureau d'etudes
et notre administration. Plusieurs ameliorations ont pu etre
retenues. Le classement des differentes propositions vient d'e-
tre termine, il sera soumis ce mois-ci a 1'approbation de 1'Exe-
cutif. Les montants retenus pour les lots 2 et 3 font effective-
ment 1'objet d'un marche de 950 millions de francs; Us pourront
ensuite etre notifies.

Enfin, en ce qui concerne le lot 4, representant le genie civil
de la station d'epuration evalue a plus d'l milliard 250 millions
d'adjudication pourra etre lancee 1'annee prochaine. Cette
operation se fera conjointement avec 1'appel d'offres pour le
candidat exploitant. II est en effet indispensable que 1'exploi-
tant soit associe a toutes les phases de realisation de la station
d'epuration du bassin de Bruxelles-Sud.

L'ensemble de ces realisations est a porter au credit de
1'equipe des ingenieurs de notre administration qui, au sein de
1'ARNE — Administration des ressources naturelles et de
1'environnement — ont suivi ces dossiers depuis le debut des
travaux et possedent 1'experience indispensable pour controler
des chantiers d'une telle importance.

Les doubles emplois en matiere de competence et les
contradictions existant entre les textes legislatifs creant 1'IBGE
— Institut bruxellois de gestion de 1'environnement — et la
loi de 1971 instituant une societe de bassin chargee de gerer
1'epuration, trouveront une solution dans un regroupement au
sein d'une nouvelle cellule dont j'ai propose la creation au
Ministre Chabert.

Nous pourrons ainsi regler definitivement ces litiges, mais
surtout regrouper les personnes experimentees et competentes
sur les plans scientifique, technique et juridique au sein d'une
entite unique au moment ou nous commencons la construction
d'une station de pres de 5 milliards de francs.

En ce qui concerne 1'epuration du bassin nord de Bruxelles,
je puis confirmer qu'une etude intitulee «scenarios de realisa-
tion et formes de financement du programme d'assainissement
de Bruxelles-Nord» a ete realisee.

Le rapport final, en cours de redaction, envisage effective-
ment toutes les formes de contributions qui pourraient exister
entre le secteur public et le secteur prive pour assurer le
financement et 1'exploitation de la station Nord.

De nombreux contacts ont ete pris dans le cadre de cette
etude tant avec les institutions financieres que les entreprises
bruxelloises.

J'en arrive au probleme de 1'accord entre notre Region et
la Region flamande concernant 1'execution du plan directeur
pour le financement de 1'epuration des eaux en zone bruxel-
loise.

Mon cabinet negocie depuis plusieurs mois avec le cabinet
du Ministre Kelchtermans. Notre but est d'aboutir a une
solution definitive, tenant compte des objectifs regionaux prio-
ritaires respectifs des deux Regions, dans le cadre d'une epura-
tion coherente des bassins. de la Senne et de la Woluwe.

Nous sommes arrives a un accord de principe concernant
les grandes lignes du texte d'un protocole d'accord entre nos
deux Regions. Un projet de texte a ete remis aux representants
de la Region flamande il y a un mois. Notre volonte commune
etait de mettre au point, pour le 10 novembre, un texte definitif
qui aurait ete transmis pour accord aux deux Executifs.

La Region flamande n'a malheureusement pu nous trans-
mettre ses remarques que jeudi dernier. Le protocole d'accord
definitif pourra cependant etre propose rapidement aux Execu-
tifs.

Voici quelques grandes lignes de ce protocole:
Reconfirmation de 1'intervention financiere de la Region

flamande conformement a la cle de repartition etablie par les
professeurs Wollast et Van Haute en 1984, soit 11,68 p.c. pour
le Sud et 8,75 p.c. pour le Nord.

Les eaux usees du bassin de la Woluwe seront conduites
pour etre epurees a la station de Bruxelles-Nord, conforme-
ment au plan directeur. L'intervention financiere des deux
Regions fera 1'objet d'une nouvelle expertise.

Un planning des travaux d'assainissement a executer par
les deux Regions sera mis au point de commun accord.

Un accord interregional est prevu, cette fois, et apporte
une solution au probleme de 1'evacuation des boues.

Le montant de la quote-part de la Region flamande pour
les travaux deja executes a Bruxelles sera determine dans
1'accord et sera verse a notre Region.

Comme vous pouvez le constater, mes dossiers sont prets
et je pourrai tenir mes engagements. Qu'il me soit permis
d'insister ici sur 1'esprit particulierement constructif et la
volonte reelle d'aboutir a une solution qui ont anime en
permanence les negociations avec la Region flamande.

Nous pourrons ainsi contribuer a apporter une solution
coherente et efficace a 1'epuration de 1'ensemble du Bassin de
la Senne, dans le respect des specificites des deux Regions et
sur base d'un protocole parfaitement correct pour les deux
parties. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, je tiens a remercier
M. le Ministre pour les reponses tres precises qu'il a donnees
a mes questions. Malheureusement, elles confirment certaines
de mes apprehensions. La realisation des decisions, prises il y
a deja quelque temps, tarde. L'approbation par 1'Executif de
la realisation des lots 1, 2 et 3 sera, semble-t-il, acquise dans
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Ie courant de ce mois. J'espere que cette promesse sera tenue.
Quant au lot 4,1'adjudication ne sera lancee qu'en 1991. Peu
de moyens reels ont done ete engages cette annee; vous m'avez
confirme que vous avez ordonnance, en tout et pour tout,
jusqu'au mois d'octobre, 100 millions resultant de credits
reportes d'annees anterieures, puisque vous avez reporte 1'in-
tegralite des 500 millions prevus au budget de cette annee dans
Ie fonds de lutte centre les nuisances.

Je n'ose calculer Ie temps qu'il faudrait pour realiser la
station d'epuration Sud avec de tels moyens; 100 millions par
an pour une station de 5 milliards! Mais je veux vous faire
confiance, Monsieur Ie Ministre. Vous n'etes en poste que
depuis un an et demi et vous n'etes pas responsable des
blocages qui ont eu lieu auparavant.

Les ecologistes esperent que Ie mouvement va s'accelerer
et que les 2 milliards 800 millions engages cette annee pourront
etre utilises rapidement, les travaux proprement dits pouvant
ainsi s'accelerer dans les annees a venir.

Quant a 1'accord avec la Region flamande, c'est un signe
positif de deblocage. Malheureusement, la encore, alors que
la signature definitive etait prevue pour Ie 10 novembre, la
Region flamande a quelque peu traine pour remettre ses
conclusions. Vous nous dites que Ie texte definitif sera soumis
a 1'Executif des deux Regions et que 1'accord sera signe, mais
cela n'est pas tout a fait aussi rapide que nous 1'avions espere.

Je reste done toujours attentif apres avoir entendu vos
promesses, car force m'est de constater que tout ne va pas
aussi vite que nous Ie souhaiterions. f' Applaudissements sur les
banes Epblo.)

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. SIMONET A M. GRIJP,
MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCERNANT «LA
SITUATION ADMINISTRATIVE AU NIVEAU DES
ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE GESTION DE
LA SDRB»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER SIMONET TOT DE
HEER GRIJP, MINISTER BELAST MET ECONOMIE,
BETREFFENDE «DE ADMINISTRATIEVE TOE-
STAND OP HET VLAK VAN DE BESTUURS- EN
BEHEERSORGANEN VAN DE GOMB»

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle 1'interpellation de M. Simonet a M. Grijp, Ministre.

Dames en Heren, aan de orde is de interpellatie van de
heer Simonet tot de heer Grijp, Minister.

La parole est a M. Simonet pour developper son interpella-
tion.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, je voudrais prendre
cette honorable assemblee a temoin: je n'ai sur moi ni four-
chette, ni cuiller, ni lime a ongles, ni cure-dents. J'espere que
Monsieur Ie Ministre voudra bien ne pas me repondre au
bazooka ou au lance-flammes! (Sowires.)

La presse bruxelloise s'est largement fait 1'echo, il y a une
dizaine de jours, de la situation administrative au sein de la
Societe de developpement regional bruxelloise et de la demis-
sion, avec effet au l^janvier 1991, de 1'administrateur-delegue
de la SDRB.

Cette demission souleve, me semble-t-il, au dela de sa
portee propre, un certain nombre d'mterrogations que je sou-
haiterais evoquer avec M. Ie Ministre de 1'Economie.

La raison officielle de la demission de ses functions reside-
rait, selon les declarations de 1'administrateur-delegue, dans
la difficulte de faire coincider Ie mandat qu'il exerce au sein
de notre Conseil regional avec celui qu'il exerce au sein de la
SDRB.

Vous vous souviendrez a cet egard que 1'administrateur-
delegue etait deja chefdu groupe CVP au Conseil regional...

M. Ie President. — Je voudrais vous rappeler Monsieur
Simonet, qu'il n'est pas de coutume de mettre en cause un
membre de cette assemblee a 1'occasion d'une interpellation:
nous en avons explicitement convenu au bureau elargi, avec
votre chefde groupe.

Votre interpellation doit done porter sur Ie fonctionnement
de la SDRB et non sur les raisons pour lesquelles un collegue
de cette assemblee a demissionne de la SDRB.

M. S. Moureaux. — On n'interpelle pas un collegue de
1'assemblee a travers Ie Ministre!

M. Simonet. — Je vais done aborder des points precis qui
concernent, notamment, des depenses excessives au sein de la
SDRB.

Doit-on considerer qu'il s'agit d'une imputation person-
nelle. Monsieur Ie President?

M. Ie President — Tout depend de la maniere dont vous
fonnulez votre question.

M. Simonet. — Je prendrai 1'exemple suivant. La presse
flamande a mentionne, sans apporter de preuves tangibles,
semble-t-il, une enquete de 1'Inspection des finances qui aurait
decele des notes de frais pour des montants astronomiques:
on parle de 1,5 million de francs.

Je m'adresse a 1'Executif pour demander...

M. S. Moureaux. — II faut faire preuve d'un minimum de
respect a 1'egard des engagements que 1'on prend en bureau
elargi.

M. Simonet. — Monsieur Moureaux, vous etes un obsede
des incidents de procedure! M. De Decker, a qui ce texte
a ete communique avant 1'interpellation, n'a emis aucune
objection.

M. S. Moureaux. — Le President peut confirmer ce queje
viens de dire.

M. Simonet. — Monsieur le President, je vais poser la
question au Ministre, ce qui etait d'ailleurs mon intention.

Le Ministre peut-il me rassurer sur le point des notes de
frais somptuaires evoquees pas la presse flamande?

Est-ce vrai ou non? Qu'en est-il vraiment? J'interpelle le
Ministre.
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Independamment de ces notes de frais. Monsieur Mou-
reaux, la presse a relate les declarations du president de la
SDRB — je pense que je suis autorise a Ie citer — selon
lesquelles des difficultes au niveau des organes de gestion de
la SDRB auraient surgi entre ces organes de gestion et les
representants des classes moyennes. Le Ministre pourrait-il
preciser de quelle nature etaient ces difficultes?

Par ailleurs — et je m'adresse toujours a M. Grijp —, il a
ete question de transgression du reglement de la societe. En
1'occurrence, il s'agirait d'une violation de 1'article 14 qui
interdit a un membre du conseil d'administration d'etre present
a la deliberation sur des objets auxquels il a un interet direct
ou auxquels ses parents et allies, jusqu'au quatrieme degr6
inclus, ont un interet personnel et direct. II paralt que ces faits
ne sont pas contestes, meme par I'interesse. Ma question,
Monsieur le Ministre, est la suivante: si les faits auxquels la
presse a fait allusion sont exacts, pourquoi avoir accepte une
demission avec effet au I'" janvier 1991, alors qu'on etait en
droit d'attendre une demission avec effet immediat?

Au-dela de ce probleme ponctuel, un certain nombre de
questions relatives a la gestion de la SDRB se posent. Tout
d'abord, quelles sont les mesures de controle des depenses, en
vigueur au sein du conseil d'administration de la SDRB?
Existe-t-il des mecanismes sp6cifiques, a cet egard? Plus preci-
sement, 1'Inspection des finances, dispose-t-elle des memes
pouvoirs au sein de la SDRB que ceux qu'elle exerce dans
n'iniporte quel Ministere? II semblerait que son r61e soit
quelque peu different a la SDRB.

Par ailleurs, qui a le pouvoir d'engager la societe? Tous
les engagements sont-ils vises conjointement par le president et
radmimstrateur-delegue ou ceux-ci disposent-ils d'un pouvoir
concurrent, voire exclusif, pour certaines matieres?

Comment se fait-il que, dans le cas qui nous occupe, les
commissaires de 1'Executif soient restes passifs et ne se soient
pas avises de la trangression de 1'article 14 du reglement de
la SDRB? Ces commissaires ont-ils entame une quelconque
procedure de saisine du Comite superieur de controle?

Je souhaiterais egalement evoquer les modes de designation
des architectes, avocats, experts... qui travaillent pour la
SDRB... Existe-t-il des appels d'offres pour ce type de designa-
tion? Quel est 1'organe competent pour proceder a ces de-
signations? II semble, en effet, que ce soient systematiquement
les memes personnes qui beneficient de ces nominations. A
quoi cela est-il du?

Par ailleurs, en ce qui conceme le choix des entreprises
cocontractantes de la SDRB, on me dit qu'il existerait des
quotas linguistiques ou qu'on aurait tente d'en imposer. Est-
ce exact? Dans 1'affirmative, qu'est-ce que cela signifie et quels
sont ces quotas?

Enfin, demiere interrogation qui n'est pas sans interet
alors qu'il convient de proceder au remplacement de radmhus-
trateur-delegue: est-il vrai que ce dernier doit, en vertu des
statuts ou du reglement, etre obligatoirement domicilie sur le
territoire de la Region de Bruxelles-Capitale? (' Applaudisse-
ments sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur le Presi-
dent, Chers Collegues, je n'ai decidement pas de chance:
lorsqu'on m'interpelle, on se fache! (Sourires.)

M. Simonet pose un certain nombre de questions et
demande une explication quant a la situation administrative
et «organisationnelle» de la SDRB. Cette societe est une

institution publique sui generis. Elle a ete creee en execution
de la loi de 1970 sur la decentralisation economique.

La plupart des institutions publiques sont soumises a la
loi de mars 1954, qui prevoit un controle bien determine, bien
defini par les commissaires de Gouvemement, d'une part, et
par 1'Inspection des finances, d'autre part.

La loi de 1954 n'est toutefois pas applicable a la SDRB,
raison pour laquelle on parle d'une institution publique sui
generis.

«

Depuis la loi du 16 juin 1989 prevoyant diverses reformes
institutionnelles, le controle de la SDRB est exerce par deux
commissaires de 1'Executif. Ceux-ci veillent a ce que Finstitu-
tion ne prenne pas de decisions contraires aux lois et aux
reglements.

On peut supposer que ces deux commissaires possedent un
certain droit de veto. Je n'en suis pas tout a fait certain, ce
droit n'ayant pas encore 6te exerce jusqu'a ce jour. En outre,
un arrete royal de 1974 prevoyant des commissaires de Gou-
vernement dans les SDR a ete annule par le Conseil d'Etat,
ce dernier ayant pose comme principe le fait que le Gouveme-
ment n'avait pas le droit d'annuler des decisions du conseil
d'administration des societes de d6veloppement regional. La
situation etait done extremement compliquee et, malheureuse-
ment, le reste. Ce qui est un peu plus clair, c'est le controle
sur la regularite des actes financiers et comptables, controle
exerce par 1'Inspection des finances et regi par un arrete royal
d'aout 1974, relatifa 1'organisation du controle sur les societes
de developpement regional.

Comment fonctionne la SDRB? Au sein de cette societe,
fonctionnent trois organismes d'administration et de gestion,
a savoir 1'assemblee gen6rale, le conseil d'administration et le
bureau executif. Leurs competences respectives sont reprises
dans les statuts.

C'est ainsi, par exemple, que 1'assemblee gen6rale est com-
petente pour modifier les statuts. Elle elit les membres du
conseil d'administration et les commissaires reviseurs. L'as-
semblee generate fixe le montant des remunerations, desjetons

• de presence et des indemnites des administrateurs, a 1'exception
de celles du president et de 1'administrateur-delegue.

Elle approuve, par ailleurs, le rapport financier; elle
decharge les administrateurs ainsi que les commissaires revi-
seurs.

Quant au conseil d'administration, il dispose des compe-
tences les plus larges quant a 1'administration et a la gestion
de la SDRB, toujours dans les limites des statuts. Le conseil
d'administration peut poser tous les actes relatifs aux buts et

• objectifs de la SDRB. Par ailleurs, il nomme le personnel,
fixe le cadre et le statut du personnel et represente en droit
1'mstitution en tant que demanderesse ou requerante. Le
conseil d'administration elit parmi ses membres le president
et radministrateur-delegue. Les remunerations et indemnites
de ces derniers sont fixees par ce meme conseil.

La demiere instance, le bureau executif, est composee du
president, de 1'adniinistrateur-delegue, de deux vice-presidents
et de dix autres administrateurs. Us sont charges de la gestion
financiere de 1'organisme.

Quant aux competences du president et de radministra-
teur-delegu6, les statuts de la SDRB sont clairs: le president
et le vice-president ont les memes competences. La d6mission
de l'administrateur-d61egue a ete donnee au cours de la reunion
du 26 octobre dernier. Elle ne fait etat que des raisons profes-
sionnelles. Cette demission a ete acceptee sans aucune remar-
que du conseil d'administration.
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Ik heb mijn commissaris bij de Gewestelijke Ontwikke-
lingsmaatschappij ondervraagd over deze laatste feiten. Er
werd mij meegedeeld dat er geen enkele betwisting over dat
ontslag noch over de ingang van het ontslag, namelijk
Ijanuari 1991, is gerezen. Aangezien het ontslag niet werd
betwist, was er ook geen reden om de voogdij minister, in casu
mezelf, ervan op de hoogte te brengen.

Hij decide mij verder nog mee dat de raad van bestuur
verieden vrijdag was overeengekomen om in de toekomst —
ik spreek niet over het verieden — een grotere efficientie van
de controle op de uitgaven te eisen dan tot nu toe het geval
was. Die werden immers pas vastgdegd post factum, nadat de
uitgaven waren gedaan. Vanaf nu moet een controleur der
vastleggingen, aangeduid onder de leden van de instelling, de
uitgaven eerst goedkeuren.

M. Simonet m'a interroge sur un certain nombre d'inter-
dictions touchant les membres du conseil d'admmistration.

A son intention, je donne lecture de 1'article 14 des statuts
prevoyant qu'«il est interdit aux membres du conseil d'admi-
nistration d'etre presents a la deliberation sur les objets aux-
quels ils ont un interet direct soit personnellement, soit comme
charges d'affaires, avant et apres leur designation, et auxquels
leurs parents ou allies, jusqu'au quatrieme degre inclusivement,
ont un interet personnel et direct».

Dames en Heren, zes maanden geleden heb ik op de tribune
verkondigd dat ik soms ontevreden was over de werkwijze
van de gewestelijke ontwikkelingsmaatschappij. Ik kan dit
vandaag alleen maar bevestigen.

Nochtans erken ik dat veel onduidelijkheden in de werk-
wijze te wijten zijn aan het feit dat de ontwikkelingsmaatschap-
pij een instelling sui generis is. De controlemacht van de
Executieve op deze instelling is al te onduidelijk. Deze instel-
ling is, mijns inziens, aan een grondige hervormingsbeurt toe.
Binnenkort bespreekt de Executieve de hervorming van de
administratie en de pararegionalen. Ik hoop dat ik dan de
gelegenheid zai hebben om een aantal aspecten te verduide-
Ujken.

De heer Simonet heeft een vraag gesteld over de domicilie-
ring. Ik ben er niet zeker van, maar ik meen dat men voor een
belangrijk mandaat in de gewestelijke ontwikkelingsmaat-
schappij niet in de regio hoeft gevestigd te zijn. Maar ik heb
dit niet nagegaan en kan me dus vergissen. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, de la reponse de
M. Grijp, je deduis que. Ie cas echeant, radministrateur pour-
rait ne pas etre domicilie sur Ie temtoire de la Region de
Bruxelles-Capitale.

M. Grijp n'a cependant pas repondu a ma question relative
a 1'existence eventuelle de quotas linguistiques pour les
entreprises cocontractantes de la SBKB. Peut-il confirmer ou
infirmer 1'existence de ces quotas?

M. Ie President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Je ne pense pas que
de tels quotas existent. Je n'ai jamais ete mis au courant de
cela.

M. Ie President. — L'incident est clos.

Het incident is gesloten.

Mesdames, Messieurs, je vous propose d'interrompre ici
nos travaux et de les reprendre a 14 heures.

Ik stel voor onze werkzaamheden te onderbreken en ze te
hervatten om 14 uur.

— La seance est levee.

De vergadering is gesloten.
(La seance est levee a 12 h 10 m.)
(De vergadering is gesloten om 12 u. 10 m.)
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